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G.3.2.1. Attentat à la pudeur et viol 
 

G.3.2.1.1. Attentat à la pudeur 
 

G.3.2.1.1.1. Source 
 
Article 372 du Code pénal 
 

Tout attentat à la pudeur commis sans violences ni menaces sur la personne ou à 
l'aide de la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe, âgé de moins de seize 
ans accomplis, sera puni de la réclusion de cinq ans à dix ans. 
Sera puni de la réclusion de dix à quinze ans l'attentat à la pudeur commis, sans vio-
lences ni menaces, par tout ascendant ou adoptant sur la personne ou à l'aide de la 
personne d'un mineur, même âgé de seize ans accomplis, mais non émancipé par le 
mariage. La même peine sera appliquée si le coupable est soit le frère ou la sœur de 
la victime mineure ou toute personne qui occupe une position similaire au sein de la 
famille, soit toute personne cohabitant habituellement ou occasionnellement avec elle 
et qui a autorité sur elle. 

 
Article 373 du Code pénal 
 

L'attentat à la pudeur, commis avec violences ou menaces, sur des personnes de l'un 
ou de l'autre sexe, sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans. 
Si l'attentat a été commis sur la personne d'un mineur de plus de seize ans accom-
plis, le coupable subira la réclusion  de cinq ans à dix ans. 
La peine sera de la réclusion de dix à quinze ans, si le mineur était âgé de moins de 
seize ans accomplis.  

 
G.3.2.1.1.2. Problèmes de fond 

 
 

G.3.2.1.1.2.1. Définition légale 
 
Selon la jurisprudence classique, l’on parle d’attentat à la pudeur lorsqu’il y a une at-
teinte à l'intégrité sexuelle d'une personne telle qu'elle est perçue par la conscience 
collective d'une société déterminée à une époque déterminée. Il est cependant re-
quis qu'il s'agisse d'actes d'une certaine gravité.525 Pour ces raisons, le baiser pro-
fond526le simple baiser527, la caresse du dos, des épaules ou des cheveux de quel-
qu’un et le baiser dans le cou de ce dernier528, ne sont pas considérés comme un 
comportement qualifié d'attentat à la pudeur529530. 
 

                                                 
525 Cass., 07 janvier 1997, A.J.T., 1998-99, p. 172, note L. STEVENS. 
526 Cour d’appel de Bruxelles, 8 avril 1998, R.W., 1998-99, p. 505, note A. VANDEPLAS. 
527 Cass., 07 janvier 1997. 
528 Cour d’appel de Bruxelles, 02 février 2000, Rev. dr. pén., 1999-2000, p. 347, note. 
529 A Contrario: Corr. Bruxelles, 30 juin 1999, J.T., 2000, p. 87. La cour d’appel de Bruxelles a 
considéré que les caresses du genou, du dos ou le détachement des bretelles de soutien-
gorge constituaient bel et bien un comportement qualifié d’attentat à la pudeur. Il est possible 
que la gravité du comportement qualifié ait ici découlé de la fréquence des faits. 
530 On peut faire remarquer que, si le juge du fond a estimé qu’un tel comportement consti-
tuait un commencement d’exécution pour d’autres actes qui ressortissent eux-mêmes du 
comportement qualifié d’attentat à la pudeur, un comportement de la sorte constitue bien – en 
vertu de l’article 374 CP – un attentat à la pudeur. 
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C’est le critère de « gravité » qui fait actuellement l’objet de discussions. En effet, il 
n’y a rien qui indique que le législateur de 1897 ait voulu limiter le champ 
d’application de l’attentat à la pudeur à des atteintes “graves” à l’intégrité sexuelle. Le 
critère de la “gravité” des faits est en réalité une construction faite à partir de la doc-
trine qui limite la portée d’un comportement qualifié sans aucune base légale et, qui 
plus est, de façon nébuleuse. En effet, le critère de « gravité » est très vague, ce qui 
comporte le risque d’une incertitude juridique531. 
 
L’on peut donc également se demander s’il n’est pas préférable de faire comme avec 
le délit de viol, à savoir donner une définition légale claire composée d’éléments 
constitutifs du délit d’attentat à la pudeur. Cela supprimerait une bonne partie de 
l’incertitude juridique. De plus, le contenu que la jurisprudence et la doctrine donnent 
actuellement  à « l’attentat à la pudeur » renvoie aux concepts moraux par lesquels 
l’opinion de la société est plus prépondérante que celle de la victime. En introduisant 
une définition, on aurait la possibilité d’exprimer une évolution sociale dans un texte 
législatif, à savoir l’importance grandissante du libre arbitre sexuel. On pourrait par 
exemple orienter la définition sur le « consentement », de sorte que la question de 
l’utilisation de la violence ne puisse être qu’un indicateur532. 
 

G.3.2.1.1.2.2. Limite d’âge de 16 ans 
 

En comparant l’article sur l’attentat à la pudeur sans violences ni menaces (art. 372 
du CP) avec celui du viol (article 375 du CP), on remarque un décalage au niveau 
des âges respectifs du consentement du mineur. En effet, l’article 372 CP, 1er alinéa 
stipule : 
 

« Tout attentat à la pudeur commis sans violences ni menaces sur la personne ou à 
l'aide de la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe, âgé de moins de seize 
ans accomplis, sera puni de la réclusion de cinq ans à dix ans. » 

 
Cet article se base donc sur  la présomption légale qu’une personne âgée de moins 
de seize ans ne peut consentir de façon valable à un comportement qualifié 
d’attentat à la pudeur. L’article 375 CP, 6e alinéa stipule quant à lui : 
 

« Est réputé viol à l'aide de violences tout acte de pénétration sexuelle, de quelque 
nature qu'il soit et par quelque moyen que ce soit, commis sur la personne d'un en-
fant qui n'a pas atteint l'âge de quatorze ans accomplis. » 

 
Ceci signifie qu’un mineur de moins de 14 ans ne peut consentir de façon valable à 
une pénétration sexuelle. Pour autant que les autres conditions du viol soient satis-
faites, la pénétration sexuelle d’un mineur de moins de quatorze ans sera toujours 
considérée comme un viol533.  
 
Dans la doctrine, la discordance entre les âges de consentement est un sujet  de 
discussion important. Certains auteurs parlent d’une anomalie dans la protection pé-

                                                 
531 L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteit. De misdrijven inzake aanranding van de 
eerbaarheid, verkrachting, ontucht, prostitutie, seksreclame, zedenschennis en overspel, 
Antwerpen, Intersentia, 2002, pp. 485-486. 
532 I. HAMEEUW, B. HEIRBRANT en P. LEFERE, “Aanranding van de eerbaarheid en 
verkrachting van minderjarigen”, in G. VERMEULEN (ed.), Strafrechtelijke bescherming van 
minderjarigen, Antwerpen, Maklu, 2001, pp. 50-52. 
533 G. VERMEULEN en F. DHONT, “Bescherming van minderjarigen via het strafrecht. 
Verdiensten en beperkingen van de Wet van 28 november 2000 betreffende de 
strafrechtelijke bescherming van minderjarigen”, T. Strafr., 2002, p. 126. 
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nale des mineurs, une anomalie qui doit être corrigée534. Des critiques ont également 
été émises au niveau de la jurisprudence concernant la limite d’âge dans le cadre de 
l’attentat à la pudeur. Ainsi, le tribunal correctionnel de Liège a jugé qu’étant donné 
l’évolution des mœurs, une relation sexuelle avec consentement entre une jeune fille 
de 15 ans et un homme de 21 ans ne constitue pas un attentat à la pudeur535. Cette 
décision réformée en appel536 montre cependant que même au niveau du pouvoir 
judiciaire, la limite d’âge est également remise en question537.  
 
Dans ce contexte se pose donc la question de savoir dans quelle mesure on peut 
soutenir qu’une personne de quinze ans peut consentir à des pénétrations sexuelles 
alors qu’il faut qu’elle ait seize ans pour qu’elle puisse consentir à un comportement 
qualifié d’attentat à la pudeur. 
 
Une solution serait que l’âge de consentement soit le même pour le viol et pour 
l’attentat à la pudeur. Il reste toutefois difficile de déterminer à partir de quel âge un 
mineur peut donner un consentement valable. Une autre solution serait de prévoir un 
système intermédiaire. Ce système intermédiaire peut prendre différentes formes :  

1. Un système intermédiaire qui d’une part postule un âge de ré-
férence (14 ans par exemple), mais en prévoyant d’autre part une 
condition supplémentaire selon laquelle une personne (entre 14 et 16 
ans par exemple) ne peut pas donner un consentement valable lorsque 
la différence d’âge avec le partenaire est par exemple supérieure à 5 
ans538. Dans les deux cas, il s’agit d’une présomption irréfragable.  

2. Un système intermédiaire qui postule d’une part un âge de ré-
férence (14 ans par exemple) (présomption irréfragable) mais qui 
d’autre part, prévoit une présomption réfragable pour les jeunes âges de 
14 à 16 ans (l’auteur doit fournir la preuve du consentement du mineur 
d’âge). 

 
Il ressort d’ailleurs des réponses au questionnaire adressé au Collège des Procu-
reurs généraux que dans certains arrondissements, le premier système intermédiaire 
est déjà appliqué de facto. Il a été demandé si l’on connaissait des cas de rapports 
sexuels (avec pénétration) avec consentement d’un mineur âgé de 14 à 16 ans qui 
étaient poursuivis pour attentat à la pudeur539. Certains arrondissements ont répondu 
qu’il n’y aura de poursuites que si la différence d’âge entre l'auteur et la victime est 

                                                 
534 Voyez notamment L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteit. De misdrijven inzake 
aanranding van de eerbaarheid, verkrachting, ontucht, prostitutie, seksreclame, 
zedenschennis en overspel, Antwerpen, Intersentia, 2002, p. 489 ; G. VERMEULEN en F. 
DHONT, “Bescherming van minderjarigen via het strafrecht. Verdiensten en beperkingen van 
de Wet van 28 november 2000 betreffende de strafrechtelijke bescherming van 
minderjarigen”, T. Strafr. 2002, p. 126 ; et A. DIERICKX, “Hoe ver reikt de bescherming van 
de strafbepalingen van aanranding van de eerbaarheid en verkrachting?”, Nullum Crimen 
2006, p. 106. 
535 Corr. Liège 30 octobre 2003, J.L.M.B., 2004, p. 1385. 
536 Liège, 15 novembre 2004.  
537 Le professeur Masset confirme cette tendance basée sur l’absence de dol général (Liège 
13 nov. 1996 concernant deux jeunes de 19 et 15 ans– inédit) A contrario: Corr. Courtrai, 28 
mars 2006, TJK, 2006, 5ième éd., p. 388, note L. STEVENS. Dans ce cas, un jeune de 25 ans 
ayant eu des rapports avec son amie de 14 ans a été condamné pour attentat à la pudeur. 
538 Cette idée se trouvait d'ailleurs dans le projet initial de loi relative à la protection pénale 
des mineurs (voir article 23 du projet de loi relative à la protection pénale des mineurs, op. 
cit., n°1907-1, p. 49), mais n’a finalement pas été retenue. 
539  Questions E.3.1 et E.3.2 du questionnaire adressé au Collège des Procureurs généraux.    
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trop importante540. Une « différence d’âge trop importante » peut cependant être su-
jette à interprétation et cette même interprétation peut différer d’un arrondissement à 
un autre. En outre, il y a également des arrondissements dans lesquels les faits 
comme décrits ci-dessus sont toujours ou pratiquement toujours poursuivis541. Dans 
un autre arrondissement, de tels faits ne sont jamais ou pratiquement jamais pour-
suivis542. Cette grande différence d’approche entre les différents arrondissements 
entraîne une incertitude juridique et démontre qu’une réglementation légale en la ma-
tière est nécessaire.  
 

G.3.2.1.1.2.3. Commis sur ou à l’aide de la victime 
 
a) Selon l’interprétation classique, la notion “sur ou à l’aide de la victime“ (article 
372 du CP) comprend deux types de comportement : 
 

� le comportement qualifié que subit la victime par l’intervention de 
l’auteur ou d’un tiers (sur la victime) 

� le comportement qualifié que la victime est obligée d’adopter à l’égard 
de l’auteur ou un tiers (avec l’aide de la victime) 

 
La question qui émerge ici est de savoir si les actes posés par la victime sur elle-
même, comme le fait de se masturber par exemple, sont également compris dans ce 
contexte.  
 
La doctrine répond principalement positivement. En effet, tous les éléments matériels 
du délit d’attentat à la pudeur sont présents dans le chef de l’auteur : l’auteur pousse 
la victime à adopter un comportement qualifié d’attentat à la pudeur543. 
 
De plus, on peut également remarquer que la Cour de Cassation a très récemment 
décidé que, pour qu’il soit question d’attentat à la pudeur, il ne fallait pas nécessai-
rement un contact physique ou même un frôlement entre l’auteur et la victime544. 
 
b)  L’expression « sur ou à l’aide de la victime » n’apparaît que dans l’article 372 du 
CP. En effet, dans l’article 373 du CP, l’on ne parle que d’attentat à la pudeur « sur 
des personnes de l'un ou de l'autre sexe ». Pourtant, la doctrine belge a déjà montré 
que ce délit n’existait pas seulement lorsque la victime subissait des violences ou 
des menaces pour exécuter un comportement qualifié, mais également lorsque la 
personne a été amenée à adopter un comportement litigieux. Une autre interpréta-
tion impliquerait une distinction incompréhensible entre les deux catégories 
d’attentats à la pudeur et une telle distinction serait en outre contraire à l’objectif fixé 
par le législateur545. 
 
Il est donc peut-être opportun de remplacer les mots « sur des personnes » de 
l’article 373 du CP par l’expression « sur ou à l’aide de personnes ». 
 

                                                 
540 Les arrondissements ayant répondu en ce sens sont :  Bruges, Gand, Courtrai, Liège, Au-
denarde, Tournai et Turnhout. 
541 Ces arrondissements sont ceux d’Eupen, Marche-en-Famenne, Mons et Namur. 
542 Il s’agit de l’arrondissement de Huy. Il convient également de faire remarquer qu’un certain 
nombre d’arrondissements ayant répondu par l’affirmative à la question des poursuites sur la 
base de tels faits n’ont pas donné d’explications supplémentaires à ce sujet. Il s'agit plus pré-
cisément de : Arlon, Charleroi, Termonde, Dinant, Hasselt, Neufchâteau et Tongres.  
543 L. STEVENS, op.cit., p. 169. 
544 Cass., 6 octobre 2004. 
545 L. STEVENS, op.cit., p. 31. 
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G.3.2.1.1.2.4. Mineurs émancipés par le mariage 

 
Il ressort de l’article 372 du CP second alinéa que seuls les mineurs qui ne sont pas 
émancipés par le mariage sont protégés contre l’attentat à la pudeur commis par leur 
ascendant ou leur adoptant.  
 
On peut ici se demander si le fait qu’un mineur soit marié ou non est une donnée 
pertinente étant donné que dans la pratique, il est devenu très rare qu’un mineur soit 
émancipé par le mariage depuis que l’âge minimum pour consentir à un  mariage est 
celui de la majorité. De plus, rien n’est moins sûr qu’un mariage entre personnes mi-
neures protège ces derniers d’éventuels abus par un de leurs parents. Le rapport 
hiérarchique, la relation de confiance et affective entre un mineur et son père ou sa 
mère sont généralement tels que le mineur se trouve dans une position inférieure et 
qu’il ne peut jamais donner de consentement valable. De plus, les mineurs émanci-
pés par le mariage sont effectivement protégés contre un attentat à la pudeur com-
mis soit par un frère ou une sœur ou toute personne qui occupe une position simi-
laire au sein de la famille, soit toute personne cohabitant habituellement ou occa-
sionnellement avec elle et qui a autorité sur elle546. 
 

G.3.2.1.1.2.5. Avec violences ou menaces 
 
L’article 373 CP punit l’attentat à la pudeur “Avec violences ou menaces”. Au fil des 
années, la jurisprudence a interprété ces notions de façon de plus en plus large. Ci-
dessous vous trouverez un aperçu  de ce que l’actuelle jurisprudence comprend en-
tre autres par “violences ou menaces”. 
 

� Violence : 
 

-    violence physique 
-    par surprise 

La violence réside dans le fait que la victime, étant donné le caractère 
soudain des actes de l’auteur, a été obligée de subir ses “actes physi-
ques immoraux”, bien que l’on sache que si elle en avait eu 
l’occasion, elle se serait opposée à ces derniers547. 

-    avec ruse  
Le fait de commettre l’acte qualifié avec ruse est considéré comme 
équivalent au fait de commettre un tel acte par surprise et donc avec 
violence548. 

-    voyeurisme549 
On estime qu’il y a violence lorsque à cause des actes soudains et 
imprévus de l'auteur, la victime n'a pas eu l'occasion de s'y opposer.  
L’occasion de s’opposer à l’acte doit être concrètement appréciée550. 

 
� Menace : 
 

                                                 
546 L. STEVENS, op.cit., pp. 478-479. 
547 Cass., 03 juin 1940, Pas., 1940, I, p. 158. 
548 Corr. Bruxelles, 24 november 1969, J.T., 1970, p. 121 et Cass., 06 octobre 2004, 
www.cass.be.  
549 L. STEVENS, op. cit., pp.  474-475. 
550 Cass., 07 mars 1989, Arr. Cass., 1988-89, I, p. 768. 
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Il est traditionnellement rappelé que le concept de “menace” dans le contexte du délit 
“attentat à la pudeur” doit être interprété de la même façon que dans le cadre du délit 
“ vol avec menace” (article 483CP). Concernant ce dernier délit, il a été stipulé : 

 
Que la contrainte morale existe sans distinction selon que ce mal consiste dans 
le maintien d'un état de choses préjudiciable pour la victime ou dans sa créa-
tion et qu’une menace résultant du fait d'avoir suscité la crainte d'un mal immi-
nent visant l’atteinte de la position économique de la victime constitue également 
une contrainte morale551.  

 
Le passage ci-dessus est également valable pour l’attentat à la pudeur552. 
 
La jurisprudence interprète donc de façon très large le concept de “violence ou me-
nace”. Nous pouvons cependant nous demander si, comme pour le viol, l’absence 
d’un consentement valable suffit pour générer un attentat à la pudeur. La doctrine 
répond principalement positivement. L’argument utilisé est que – à la lumière de 
l’interprétation classique postulant qu’un viol est une forme spécifique d’attentat à la 
pudeur553 – les manières dont une victime ne peut être associée au comportement 
qualifié de viol doivent également être prises en compte pour le délit d’attentat à la 
pudeur554.  
 
Dans le même ordre d’idées, nous pouvons à nouveau nous demander s’il n’est pas 
préférable d’introduire une définition légale de l’attentat à la pudeur, celle-ci serait 
orientée sur la question du « consentement » et le recours ou non aux violences ou 
aux menaces ne  constituerait qu’un indicateur. 555? 
 
 

G.3.2.1.1.3. Problèmes de cohérence formelle 
 
   G.3.2.1.1.3.1. Délits contre les personnes? 
 
Selon l’actuelle jurisprudence, on ne parle d’attentat à la pudeur que lorsque des ac-
tes d’une certaine importance sont posés, lorsqu’ils portent atteinte à l’intégrité 
sexuelle d’une personne telle qu'elle est perçue par la conscience collective d'une 
société déterminée à une époque déterminée. 556 Il ressort clairement de ceci que 
l’essence du délit d’attentat à la pudeur ne réside pas dans l’atteinte à l’ordre des 
familles et au mariage mais dans l’atteinte de l’intégrité sexuelle de la personne vis-
à-vis de laquelle le comportement est adopté. N’est-il donc pas plus préférable de 
placer l’incrimination de l’attentat à la pudeur sous le “Titre VIII - Des crimes et des 
délits contre les personnes” au lieu de le placer sous le  “Titre VII. - Des crimes et 
des délits contre l'ordre des familles et contre la moralité” 557 ? 
 
 
 
 
 

                                                 
551 Cass., 24 mai 1965, Pas., 1965, I, p. 1030 et Cass., 24 janvier 1995, p. 62. 
552 L. STEVENS, op. cit., p. 474. 
553 Cass., 08 décembre 1981, Arr. Cass., 1981-82, p. 483. 
554 L. STEVENS, op. cit., p. 475. 
555 Voyez ci-dessus le Point 1: définition légale.  
556 Cass., 07 janvier 1997. 
557 A. DIERICKX, “Hoe ver reikt de bescherming van de strafbepalingen van aanranding van 
de eerbaarheid en verkrachting?”, Nullum Crimen 2006, pp. 100-101. 
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G.3.2.1.2. Viol 
 

G.3.2.1.2.1. Source 
 
Article 375 du Code pénal 
  

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit et par quelque moyen 
que ce soit, commis sur une personne qui n'y consent pas, constitue le crime de viol. 
  Il n'y a pas consentement notamment lorsque l'acte a été imposé par violence, 
contrainte ou ruse, ou a été rendu possible en raison d'une infirmité ou d'une 
déficience physique ou mentale de la victime.   
Quiconque aura commis le crime de viol sera puni de réclusion de cinq ans à dix ans.   
Si le crime a été commis sur la personne d'un mineur âgé de plus de seize ans 
accomplis, le coupable sera puni de la peine de la réclusion de dix à quinze ans.   
Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant âgé de plus de quatorze ans 
accomplis et de moins de seize ans accomplis, le coupable sera puni de la peine de 
la réclusion de quinze à vingt ans.   
Est réputé viol à l'aide de violences tout acte de pénétration sexuelle, de quelque 
nature qu'il soit et par quelque moyen que ce soit, commis sur la personne d'un 
enfant qui n'a pas atteint l'âge de quatorze ans accomplis. Dans ce cas, la peine sera 
la réclusion de quinze à vingt ans.   
Elle sera de la réclusion de vingt ans à trente ans si l'enfant était âgé de moins de dix 
ans accomplis.    

 
G.3.2.1.2.2. Problèmes de fond 

 
G.3.2.1.2.2.1. Pénétration sexuelle 

 
Pour qu’une pénétration soit considérée comme comportement qualifié de viol, il faut 
que la pénétration ait un caractère « sexuel ». La présence de cette composante 
sexuelle s’apprécie à l’aide des « normes ayant cours en matière de comportements 
sexuels” ou encore à l’aide de “ce qu’on entend aujourd’hui, de manière générale, 
par “activité sexuelle” compte tenu des mœurs actuelles et des coutumes propres à 
notre culture contemporaine »558.  
 
La cour d’appel de Bruxelles a jugé qu’un baiser profond forcé ne constituait pas un 
viol parce qu’une telle pénétration ne présente pas de caractère « sexuel ». Ceci a 
également eu pour conséquence que, étant donné qu’un baiser profond n’est pas 
« sexuel », ce dernier n’a pu être qualifié d’attentat à la pudeur559. Cet arrêt a suscité 
de nombreuses réactions. Dans la doctrine, on a soutenu qu’un baiser profond forcé 
constituait bien une agression sexuelle.  
 
Pour exclure de telles discussions, il est peut-être recommandé d’utiliser une défini-
tion plus objective du concept de « pénétration sexuelle ». La doctrine définit par 
exemple la « pénétration sexuelle » comme toute pénétration péniale, quelle qu’en 
soit la localisation et toute pénétration vaginale et anale, quel que soit le moyen utili-
sé560. 

                                                 
558 Proposition de loi modifiant certaines dispositions relatives au crime de viol, Rapport VAN 
GOEY, Docs.Parl. Chambre, 1988-89, n° 702/4, p. 9 et rapport complémentaire WECKX, 
Docs.Parl. Sénat, 1984-85, n° 306/3,4. 
559 Cour d’appel de Bruxelles, 08 avril 1998, R.W., 1998-99, p. 505. 
560 L. STEVENS, op. cit., pp. 452 - 454. 
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G.3.2.1.2.2.2. Limite d’âge de 14 ans 

 
Voir plus haut le chapitre relatif à l’attentat à la pudeur. 
 

G.3.2.1.2.2.3. Pénétration sexuelle commise sur l’auteur 
 
À l’article 375 CP, le viol est décrit comme « tout acte de pénétration sexuelle, de 
quelque nature qu'il soit et par quelque moyen que ce soit, commis sur une personne 
qui n'y consent pas ». Cela implique, qu’il ne saurait être question de viol lorsqu’une 
personne est amenée, sans consentement valable, à effectuer une pénétration 
sexuelle sur son agresseur561.  
C’est pour cette raison qu’il est donc recommandé de réfléchir à l’opportunité 
d’adapter en ce sens l’incrimination du viol de sorte que le cas dans lequel une vic-
time est obligée, sans consentement valable, à effectuer une pénétration sur l'auteur, 
soit également repris dans ce concept. 
 

G.3.2.1.2.2.4. Age du consentement en cas de viol dans le 
contexte familial 

 
Dans le cas d’un attentat à la pudeur, même si le mineur est âgé de plus de 16 ans, il 
n’est pas considéré comme pouvant consentir au comportement qualifié d’attentat à 
la pudeur lorsque cela se produit dans un contexte familial (article 372, alinéa 2 du 
CP). Une telle protection fait défaut en cas de viol562. L’on peut donc, dans ce cas, se 
poser la question de savoir s’il n’est pas indiqué de reprendre une définition sembla-
ble pour le viol.  
 

G.3.2.1.2.3. Problèmes de cohérence formelle 
 

G.3.2.1.2.3.1. Délits contre les personnes? 
 
Dans ce contexte, le même raisonnement que celui concernant l’attentat à la pudeur 
s’applique mutatis mutandis au crime du viol563. Socialement parlant, le viol n’est plus 
considéré comme une atteinte à l’ordre des familles et au mariage, mais principale-
ment comme une atteinte à l’intégrité de la personne. On peut donc se demander s’il 
ne serait pas préférable de placer le délit d’attentat à la pudeur sous le « Titre VIII - 
Des crimes et des délits contre les personnes » au lieu de le placer sous le « Titre 
VII. - Des crimes et des délits contre l'ordre des familles et contre la moralité publi-
que » 564 
 

G.3.2.1.2.3.2. Article 375, alinéa 6 du CP 
 
Lorsque l’acte de pénétration sexuelle est commis sur une personne âgée de moins 
de quatorze ans, l’absence de consentement valable est irréfutablement présumée et 
d’un point de vue pénal, il est question de violence. On peut cependant se poser la 
question de savoir si la présomption de violence en rapport avec un comportement 

                                                 
561 L. STEVENS, op. cit., p. 451. 
562 I. HAMEEUW, B. HEIRBRANT en P. LEFERE, “Aanranding van de eerbaarheid en ver-
krachting van minderjarigen”, in G. VERMEULEN (ed.), Strafrechtelijke bescherming van 
minderjarigen, Antwerpen, Maklu, 2001, p. 52. 
563 Voir ci-dessus. 
564 A. DIERICKX, op. cit., pp. 100-101. 
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constituant un viol à l’égard d’un mineur de moins de quatorze ans, n’est pas super-
flue. En effet, depuis la loi de 1989565 l’absence de consentement est un élément 
constitutif du crime de viol, et de ce fait, il serait probablement plus facile d’intégrer la 
présomption irréfragable en tant que telle dans les dispositions légales, sans devoir 
avoir recours à la notion de « violence »566. 
 

G.3.2.1.3. Article 377 bis du CP 
 

G.3.2.1.3.1. Source 
 
Article 377 bis du CP: 
 

Dans les cas prévus par le présent chapitre, le minimum des peines portées par ces 
articles peut être doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il 
s'agit de la réclusion, lorsqu'un des mobiles du crime ou du délit est la haine, le mé-
pris ou l'hostilité à l'égard d'une personne en raison de sa prétendue race, de sa cou-
leur de peau, de son ascendance, de son origine nationale ou ethnique, de sa natio-
nalité, de son sexe, de son orientation sexuelle, de son état civil, de sa naissance, de 
son âge, de sa fortune, de sa conviction religieuse ou philosophique, de son état de 
santé actuel ou futur, d'un handicap, de sa langue, de sa conviction politique, d'une 
caractéristique physique ou génétique ou de son origine sociale. " 

 
G.3.2.1.3.2. Problèmes de fond 

 
G.3.2.1.3.2.1. Les critères de l’âge et de l’état de santé ac-

tuel ou futur 
 
L’article 377bis CP a été introduit dans le Code pénal par la loi anti-discrimination en 
2003567. Il s’agit d’une circonstance aggravante tant pour l’attentat à la pudeur que 
pour le viol.  
 
Les articles 8 à 14 de la loi anti-discrimination énumèrent toute une série d’autres 
délits dont les peines minimales sont majorées lorsque la discrimination constitue le 
mobile du délit568. Plus précisément, les « mobiles » qui peuvent entraîner une majo-
ration de la peine pour ces délits :  
 

« la haine, le mépris ou l'hostilité à l'égard d'une personne en raison de sa prétendue 
race, de sa couleur de peau, de son ascendance, de son origine nationale ou ethni-
que, de sa nationalité, de son sexe, de son orientation sexuelle, de son état civil, de 
sa naissance, de son âge, de sa fortune, de sa conviction religieuse ou philosophi-
que, de son état de santé actuel ou futur, d'un handicap, de sa langue, de sa convic-
tion politique, d'une caractéristique physique ou génétique ou de son origine so-
ciale. » 

 
Il convient de faire remarquer qu’en ce qui concerne les délits relatifs à l’attentat à la 
pudeur, les mobiles de l’âge et de l’état de santé actuel ou futur sont abandonnés. 

                                                 
565 Loi du 04 juillet 1989 modifiant certaines dispositions relatives au crime de viol, M.B., 18 
juillet 1989.  
566 A. DIERICKX, op. cit., p. 97. 
567Art. 7 de la loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimination et modifiant la loi 
du 15 février 1993 créant un Centre pour l'égalité des changes et la lutte contre le racisme, 
M.B., 17 mars 2003 (ci-après : loi anti-discrimination). 
568 Les exemples sont les délits relatifs à l’homicide volontaire et aux lésions corporelles vo-
lontaires, les délits relatifs à la non-assistance à personne en danger, les délits relatifs au 
harcèlement, etc.   
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Selon le législateur, le motif de cet abandon consistait dans le fait que les délits en 
question étaient suffisamment pourvus de mesures de majoration de la peine. La 
doctrine estime cependant que ce raisonnement est incorrect. Les circonstances ag-
gravantes existantes font en effet partie de l'élément matériel du délit (ex. : viol d’un 
enfant) tandis que les nouvelles circonstances aggravantes ne concernent que 
l’élément moral (ex. viol parce qu’il s’agit d’un enfant ou d’une personne âgée)569.  
 
La loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination570 a 
résolu ce problème. 
 

G.3.2.2. Outrages publics aux mœurs  
 

G.3.2.2.1. Article 383 du CP 
 

G.3.2.2.1.1. Source 
    

Article 383 du CP : 
 

Quiconque aura exposé, vendu ou distribué des chansons, pamphlets ou autres écrits 
imprimés ou non, des figures ou des images contraires aux bonnes mœurs, sera 
condamné à un emprisonnement de huit jours à six mois et à une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs. 
Sera puni des mêmes peines quiconque aura chanté, lu, récité, fait entendre ou proféré 
des obscénités dans les réunions ou lieux publics visés au § 2 de l'article 444.   
Sera puni des mêmes peines: 
Quiconque aura, en vue du commerce ou de la distribution, fabriqué, détenu, importé ou 
fait importer, transporté ou fait transporter, remis à un agent de transport ou de distribu-
tion, annoncé par un moyen quelconque de publicité, des chansons, pamphlets, écrits, fi-
gures ou images contraires aux bonnes mœurs;  
Quiconque aura exposé, vendu ou distribué des emblèmes ou objets contraires aux bon-
nes mœurs, les aura, en vue du commerce ou de la distribution, fabriqués ou détenus, 
importés ou fait importer, transportés ou fait transporter, remis à un agent de transport ou 
de distribution, annoncés par un moyen quelconque de publicité;  
Quiconque aura, soit par l'exposition, la vente ou la distribution d'écrits imprimés ou non, 
soit par tout autre moyen de publicité, préconisé l'emploi de moyens quelconques de faire 
avorter une femme, aura fourni des indications sur la manière de se les procurer ou de 
s'en servir ou aura fait connaître, dans le but de les recommander, les personnes qui les 
appliquent.  
Quiconque aura, soit par l'exposition, la vente ou la distribution d'écrits imprimés ou non, 
soit par tout autre moyen de publicité, préconisé l'emploi de moyens quelconques de faire 
avorter une femme, aura fourni des indications sur la manière de se les procurer ou de 
s'en servir ou aura fait connaître, dans le but de les recommander, les personnes qui les 
appliquent. 

 
G.3.2.2.1.2. Problèmes de fond 

 
G.3.2.2.1.2.1. Contraire aux bonnes mœurs – conscience 

collective 
 
Pour que les textes et les images cités dans l’article 383 CP aient un caractère pu-
nissable, il est nécessaire qu’ils soient « contraires aux bonnes mœurs ». Toutefois, 

                                                 
569 D. DE PRINS, S. SOTTIAUX en J. VRIELINK, Handboek discriminatierecht, Mechelen, 
Kluwer, 2005, p. 530 et T. VANDER BEKEN, “Voor de sport. De strafrechtelijke aanpak van 
discriminatie vanaf 2003” in M. DE VOS en E. BREMS (eds.), Wet Bestrijding Discriminatie in 
de praktijk, Antwerpen, Intersentia, p. 274. 
570 M.B., 30 mai 2007. 
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cette notion n’est pas définie par le législateur. L’interprétation actuelle « d’outrage 
aux bonnes mœurs » est également développée par la jurisprudence et repose plus 
précisément sur l’arrêt de principe rendu par la Cour de cassation le 24 novembre 
1981. 
 
Le tableau ci-dessous reprend de manière schématique la jurisprudence de la Cour 
de cassation concernant la notion de « bonnes mœurs », assortie d’éventuelles re-
marques à ce sujet.  
 
 
 
 

Jurisprudence 
 

 
Remarques 

Interprétation de la notion « contraire aux 
bonnes mœurs » d'après l'opinion d'un 
‘grand nombre de personnes’. 

 
(Cour d’appel d’Anvers du 26 mai 1981) 
 

� Interprétation quantitative de cette 
notion. 
 
Cet arrêt a été cassé par la Cour de 
cassation le 24 novembre 1981. 

Le contenu de la notion de “bonnes 
mœurs” doit être déterminé en fonction 
des valeurs relevant de la moralité 
publique protégées par la loi, telles 
qu'elles sont perçues, à un moment 
donné, par la conscience collective.   
 
(Cass. 24 novembre 1981) 
 

� refus d’une interprétation numérique 
 
L’on pourra se faire la réflexion de savoir 
si la “conscience collective” n’est pas 
une notion tout aussi vague et si le juge, 
dans la mise en application de celle-ci, 
ne doit pas s’en remettre au ressenti de 
ce qui se vit “dans une grosse partie de 
la communauté”.   Certes, l’arrêt apporte 
une uniformisation dans la formulation, 
mais il ne constitue pas un instrument 
fait sur  mesure pour l’appréciation de la 
notion de “bonnes mœurs” couplée avec 
celle de la “conscience collective”571.   
 

La conscience collective a été outragée 
lorsque les faits sont perçus par le citoyen 
moyen comme blessant la pudeur.  
 
(Cass. 15 juin 1982) 
 

Les deux normes de contrôle – la 
“conscience collective” et le “citoyen 
moyen” ont la même signification572. 
 
 

 L’on peut se demander comment les 
instances judiciaires peuvent déterminer 
ce que le citoyen belge moyen pense de 
certains actes sexuels. De plus, le 
comportement sexuel moyen ne 
permettra pas de déduire ce que pense 
le citoyen belge moyen de certains actes 
sexuels. En effet, même si des 
personnes désapprouvent ces derniers 
pour elles-mêmes, cela ne veut pas 

                                                 
571 J. DE ZEGHER, obs. sous Cass., 24 novembre 1981, R.W., 1981-82, p. 1822.  
572 J. DE ZEGHER, obs. sous Cass., 15 juin 1982, R.W. 1982-83, pp. 1988-1989.  
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nécessairement dire qu’elles considèrent 
ces actes litigieux comme étant une 
atteinte à la conscience collective. Enfin, 
l’on peut également se demander si ce 
que d’autres personnes pensent d’un 
comportement est pertinent en vue de 
l’appréciation du caractère répréhensible 
de ce comportement573.   
 

 
Sur base du critère de la « conscience collective », il ressort de la jurisprudence 
actuelle que des représentations d’actes sadomasochistes574, d’actes 
pédosexuels575, d’actes sexuels commis avec violence576, de bestialité577 et de 
parties collectives578 étaient contraires aux bonnes mœurs579.   
 
Toutefois, en ce qui concerne d’autres actes sexuels entre majeurs consentants, la 
situation reste floue:   
 
- Cour d’appel de Bruxelles du 24 avril 1991 : 

« La représentation d’actes et de relations sexuelles sous différentes formes 
entre des adultes consentants » ne portent pas atteinte à la pudeur publique 
sauf si les images en question, « pour érotique qu’elles soient, ne contiennent 
notamment aucune scène de violence sexuelle, de pédophilie, de bestialité 
ou de sadomaschisme représentant des actes sadomasochistes » 

 
-  Cassation du 15 mars 1994 :  

Les images représentant des actes de « copulation, de masturbation, 
d'éjaculation, de sodomie, de fellation, de parties collectives et autres » 
peuvent néanmoins être qualifiées de contraires aux bonnes mœurs. 

 
⇒  Liesbet Stevens580 

L’arrêt de la Cour de Cassation du 15 mars 1994 semble impliquer que le 
critère appliqué par la Cour d’Appel était trop large. Dans ce cas, il était bien 
question d’actes sexuels impliquant plus de deux personnes. Probablement, 
ce dernier élément a joué un rôle déterminant lors de la qualification. 
Toutefois, il n’apparaît pas clairement, si la Cour de Cassation a également 
voulu considérer des images représentant l’éjaculation, la masturbation, les 
rapports sexuels, la sodomie, le cunnilingus ou la fellation entre deux majeurs 
consentants comme étant en soi contraire aux bonnes mœurs.   

 

                                                                                                                                            
573 K. RAES, “Zijn ‘meningen’ over ‘meningen’ een grond van recht? Over 
zedelijkheidsrechtspraak”, Juristenkrant 2001, 22ième éd., p. 3  et L. STEVENS, Strafrecht en 
seksualiteit. op. cit., p. 532.  
574 Cour d’appel d’Anvers 24 novembre 1994, R.W., 1994-95, p. 1372; Cour d’appel d’Anvers, 
24 novembre 1994, R.W., 1995-96, p. 673 et Cour d’appel de Bruxelles, 24 avril 1991, J.T., 
1992, p. 15. 
575 Cour d’appel de Gand, 2 mai 1988, T.G.R., 1988, p. 119 et Cour d’appel de Bruxelles, 24 
avril 1991, J.T., 1992, p.15. 
576 Cour d’appel de Bruxelles, 28 octobre 1987, Rev. dr. pén. 1988, p. 967 et Cour d’appel de 
Bruxelles, 24 avril 1991, J.T., 1992, p. 15. 
577 Cour d’appel de Bruxelles, 24 avril 1991, J.T., 1992, p. 15 et Corr. Tongres, 16 février 
2006,  De Standaard, 17 février 2006.  
578 Cour d’appel de Bruxelles 28 octobre 1987, Rev. dr. pén., 1988, p. 967. 
579 L. STEVENS, op.cit., pp. 538-541. 
580 L. STEVENS, op.cit., pp. 541-542. 
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Dans un ouvrage paru en France en 2005581, une distinction est faite entre bonnes 
mœurs de direction comme composante de la moralité publique et bonnes mœurs de 
protection dont l’objectif n’est plus la protection de la moralité publique mais bien la 
protection d’un groupe particulier de personnes (comme les mineurs par exemple). 
 
Critères : 
 

1. Que sanctionne la  notion de bonnes mœurs ?  La réification de la personne 
(sa réduction à un objet sexuel) et les dégradations de l’image sociale de la 
sexualité  

2. Que contient la notion de bonnes mœurs ? (Voir tableau ci-dessous)  
 

  
Théorie 
Contenu de la notion de bonnes 
mœurs582 
 

 
 

 Dans les deux cas, le contenu de la no-
tion est variable et est différent selon 
l’époque à laquelle l’on se situe. 

 

1. - Une définition statistique des bonnes 
mœurs (intérêt commun) � fonction des-
criptive  � PEU SOUHAITABLE CAR 
NOTION QUANTITATIVE 

- Le contenu de la notion peut être 
déterminé par la somme de tous les 
intérêts particuliers dont on peut 
faire la moyenne. 
 

2. 
 
 
 

- Une définition des bonnes mœurs axée 
sur la notion de moralité publique (intérêt 
public) � fonction normative 
 
 
 
 

- Le contenu de la notion n’est pas 
déterminé par la somme des inté-
rêts particuliers mais bien par 
l’intérêt public qui les surplombe et 
les domine.  
 
La notion est alors déterminée sur 
base d’un compromis entre deux 
éléments : 
 

1) une élaboration idéale de ce 
qui est acceptable (ré-
flexions des acteurs « habili-
tés » à déterminer ce qui est 
ou non souhaitable et ad-
missible dans la société 

2) une référence à ce qui est 
effectivement accepté ( 
l’appropriation par le corps 
social de la réflexion déga-
gée par ces acteurs « habili-
tés ») 

� D’où la tension irréductible entre 
la visée normative et  la visée des-
criptive 

 
                                                 
581 Bénédicte Lavaud-Legendre, « Où sont passées les bonnes mœurs ? », PUF, Coll. Par-
tage du savoir, 2005, 248 p. 
582 Ibid., pp. 25 à 28. 
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Afin de faciliter la « visée descriptive » mentionnée dans le tableau, il serait fort utile 
de pouvoir disposer en Belgique d’une étude sur la sexualité en général. Celle-ci se 
présenterait sous la forme d’un sondage d’opinion qui serait réalisé par question-
naire. Une telle étude a déjà été réalisée au début des années 1980583. Elle a été ef-
fectuée par le Centre National de Criminologie et portait sur le contenu de la notion 
d’outrage aux mœurs. En tout, ce ne furent pas moins de 500 personnes qui furent 
interrogées. L’objectif même d’un tel sondage était « de fournir au législateur, aux 
juges et à la doctrine socio-culturelle d’une société pluraliste, la possibilité 
d’approcher les symptômes souvent à peine perceptibles de l’opinion de l’homme 
moyen »584.  
 

G.3.2.2.1.3. Problèmes de cohérence formelle 
 

G.3.2.2.1.3.1. Simplification de l’art. 383 du CP 
 
Le premier, troisième et quatrième alinéa de l’article 383 CP comportent beaucoup 
de dispositions communes. Cela rend l’article inutilement long et difficilement lisible, 
et par ailleurs, cela peut également donner lieu à confusion. De ce fait, il serait peut-
être plus simple de regrouper ces trois alinéas en un seul alinéa.  Cela pourrait se 
faire de la façon suivante : 
 

Quiconque aura exposé, vendu ou distribué des chansons, pamphlets ou autres 
écrits imprimés ou non, des figures ou des images, emblèmes ou objets contraires 
aux bonnes mœurs, ou les aura, en vue du commerce ou de la distribution, détenus, 
importés ou fait importer, transportés ou fait transporter, remis à un agent de trans-
port ou de distribution, annoncés par un moyen quelconque de publicité, sera 
condamné à un emprisonnement de huit jours à six mois et à une amende de vingt-
six francs à cinq cents francs. 
 

G.3.2.2.1.3.2. Outrages publics aux mœurs médiats et im-
médiats 

 
En matière d’outrage public aux bonnes mœurs, l’on distingue traditionnellement les 
outrages médiats et immédiats585. Dans le premier cas, l’outrage est commis au 
moyen de textes ou d’images, dans le second par des actes. 
 
L’article 383 CP rend punissable certaines formes d’outrages immédiats aux bonnes 
mœurs, à l’exception de son deuxième alinéa. En effet, celui-ci rend punissable le 
fait de « chanter, lire, réciter, faire entendre ou proférer des obscénités ». C’est pour 
cette raison qu’il est peut-être plus logique de déplacer le second alinéa à l'article 
385 CP en vertu duquel sont punies certaines formes immédiates d’outrage aux 
bonnes mœurs. 
 

 
 
 
 

                                                 
583 Voyez N. LAHAYE, « L’outrage aux mœurs », Centre National de Criminologie, Publication 
n° 9, Bruylant, Bruxelles, 1980, pp. 409 à 434. 
584 Ibid., p. 423. 
585 Sur cette distinction voyez LAHAYE, op. cit., pp. 102 et 103 et L. STEVENS, op. cit., p. 
103. 
 



14/02/2008  269 

G.3.2.2.2. Article 383bis du CP (pornographie enfantine) 
 

G.3.2.2.2.1. Source 
  

Art. 383 bis du CP : 
 

§ 1. Sans préjudice de l'application des articles 379 et 380, quiconque aura exposé, 
vendu, loué, distribué, diffusé ou remis des emblèmes, objets, films, photos, diaposi-
tives ou autres supports visuels qui représentent des positions ou des actes sexuels 
à caractère pornographique, impliquant ou présentant des mineurs ou les aura, en 
vue du commerce ou de la distribution, fabriqués ou détenus, importés ou fait impor-
ter, remis à un agent de transport ou de distribution, sera puni de la réclusion de cinq 
ans à dix ans et d'une amende de cinq cents francs a dix mille francs.  
§ 2. Quiconque aura sciemment possédé les emblèmes, objets, films, photos, diapo-
sitives ou autres supports visuels visés sous le § 1er, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à un an et d'une amende de cent francs à mille francs. 
§ 3. L'infraction visée sous le § 1er, sera punie de la réclusion de dix ans à quinze 
ans et d'une amende de cinq cents francs à cinquante mille francs, si elle constitue 
un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une association, et ce, 
que le coupable ait ou non la qualité de dirigeant. 
§ 4. La confiscation spéciale prévue à l'article 42, 1°, peut être appliquée à l'égard 
des infractions visées aux §§ 1er et 2, même lorsque la propriété des choses sur les-
quelles elle porte n'appartient pas au condamné. 
§ 5. Les articles 382 et 389 sont applicables aux infractions visées aux §§ 1er et 3.  
 
G.3.2.2.2.2. Problèmes de fond 

 
Parallèlement à la présente évaluation des lois de 1995, un groupe de travail présidé 
par le Service de la Politique criminelle a fonctionné en matière de pornographie en-
fantine et a été chargé d’étudier la possibilité de modifier l’art. 383 bis en prévoyant 
trois nouvelles incriminations. Un avant-projet de loi existait à ce sujet. Ce groupe de 
travail a conclu ses travaux en soulignant la pertinence théorique de cet avant-projet 
de loi mais a également mis en avant les difficultés pratiques que poseraient sa mise 
en application. 
 
Ce même groupe de travail est également arrivé à la conclusion que l’absence d’une 
directive de politique criminelle en matière de pornographie enfantine posait pro-
blème. En effet, depuis la modification de la directive de politique criminelle concer-
nant la politique de recherches et de poursuites en matière de traite des êtres hu-
mains et de pornographie enfantine (appelée Col 12/99) qui est devenue la Col 
10/04, la partie concernant la pornographie enfantine a été supprimée.  
 
Pour remédier à ce problème, le groupe de travail a proposé à la Ministre de la Jus-
tice et au collège des Procureurs Généraux de mandater ce groupe afin qu’il prépare 
une directive de politique criminelle en la matière.  
 
Une telle directive permettrait de donner des indications claires aux agents de terrain 
et même aux magistrats en matière de pornographie enfantine. 
 
En outre, le groupe de travail a été d’avis qu’il fallait se limiter à la pornographie en-
fantine et laisser le soin à la jurisprudence de déterminer et prendre acte de 
l’évolution des mœurs dans la société sur certains sujets relatifs à la pornographie 
adulte.   
 
Une directive en matière de pornographie enfantine permettrait d’aborder principale-
ment les points suivants : 
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• La politique des recherches et des poursuites ;  
• La définition de la notion de pornographie enfantine ; 
• La problématique du virtuel ; 
• Le contexte de la création et de la possession des photos ou images. 

 
Nous allons aborder brièvement les problèmes qui se posent ou peuvent se poser à 
propos de l’art. 383 bis (pornographie enfantine). 
 

G.3.2.2.2.2.1. La définition de la notion de pornographie enfan-
tine 

 
Au niveau des Nations Unies : 
 
L’art. 2, c) du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants adopté à New York le 25 mai 2000, énonce : 
 

« On entend par pornographie mettant en scène des enfants toute représen-
tation, par quelque moyen que ce soit, d'un enfant s'adonnant à des activités 
sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute représentation des organes 
sexuels d'un enfant, à des fins principalement sexuelles. » 

 
Au niveau de l’Union Européenne : 
 
L’art. 1ier, b) de la Décision-Cadre 2004/68/JAI du Conseil de l’Union Européenne du 
22 décembre 2003 relative à la lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants et la 
pédo-pornographie énonce : 
 

Aux fins de la présente décision-cadre, on entend par: 
… 
«pédo-pornographie»: tout matériel pornographique représentant de manière 
visuelle: 

i) un enfant réel participant à un comportement sexuellement explicite 
ou s'y livrant, y compris l'exhibition lascive des parties génitales ou de 
la région pubienne d'un enfant, ou 
ii) une personne réelle qui paraît être un enfant participant ou se li-
vrant au comportement visé au point i), ou 
iii) des images réalistes d'un enfant qui n'existe pas participant ou se 
livrant au comportement visé au point i). 

 
Au niveau du Conseil de l’Europe : 
 
L’art. 9, 2 de la Convention du Conseil de l'Europe sur la cybercriminalité du 23 no-
vembre 2001  (Budapest) (STE n° : 185) 
 

« Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus, la «pornographie enfantine» comprend 
toute matière pornographique représentant de manière visuelle : 

 
a. un mineur se livrant à un comportement sexuellement explicite; 
b. une personne qui apparaît comme un mineur se livrant à un comportement 
sexuellement explicite; 
c. des images réalistes représentant un mineur se livrant à un comportement 
sexuellement explicite. » 
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Les définitions de l’Union Européenne et du Conseil de l’Europe sont de nature tau-
tologique. Elles ne définissent pas ce qu’il faut entendre par la notion de « pornogra-
phie ».  
 
Au niveau belge : 
 
La Belgique, de son côté ne donne pas de définition de ce qu’il faut entendre par 
« pornographie ». Par contre elle donne une définition de ce qu’il faut entendre par 
pornographie enfantine. Dans le cadre de la loi du 09 février 2006 portant assenti-
ment au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concer-
nant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants, adopté à New York le 25 mai 2000, tel qu'il a été rectifié par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations unies le 14 novembre 2000, la Bel-
gique a fait la déclaration suivante :586 
 
 L’expression « pornographie enfantine mettant en scène des enfants » 

s’entend de la représentation visuelle d’un enfant participant à des activi-
tés sexuelles réelles ou simulées, ou de la représentation visuelle des or-
ganes sexuels d’un enfant, lorsque la caractéristique dominante est une 
description à des fins sexuelles. 

 
G.3.2.2.2.2.2. Le problème du support incriminé pour la représen-

tation 
 
La définition des Nations Unies entend incriminer toute représentation par n’importe 
quel moyen d'un enfant s'adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles ou si-
mulées, ou toute représentation des organes sexuels d'un enfant, à des fins principa-
lement sexuelles.  Cette incrimination est trop large car elle englobe également le 
support écrit et conduirait, dans les faits, au retour à la censure de l’écrit.  
 
� La Belgique ne vise que les représentations au moyen de supports visuels, quels 
qu’ils soient. 
 

G.3.2.2.2.2.3. La simulation des activités sexuelles 
 
La définition des Nations Unies est la seule qui prévoit l’incrimination d’activités 
sexuelles simulées. On peut se demander dans quelle mesure les autres définitions 
incluent ce comportement. En effet, les autres définitions (UE et CE) ne font état que 
des comportements suivants : 

- Soit un enfant réel, soit une personne réelle qui paraît être un enfant, 
soit des images réalistes d'un enfant qui n'existe pas, qui, dans les 
trois cas, participe ou se livre au comportement visé (UE) 

- Soit un mineur, soit une personne qui apparaît comme un mineur, soit 
des images réalistes représentant un mineur, qui, dans les trois cas, 
se livre au comportement visé (CE) 

 
� En Belgique, par contre, ce comportement est inclus. L’art. 383 bis du CP fait état 
de : 

• positions ou actes sexuels à caractère pornographique, qui impliquent ou 
présentent des mineurs (Belg.) 

 
 

                                                 
586 M.B., 27 mars 2006. 
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G.3.2.2.2.2.4. L’utilisation du terme « lascif » 
 
La disposition de l’UE incrimine, pour chacun des trois cas susmentionnés ci-dessus, 
l'exhibition lascive des parties génitales ou de la région pubienne d'un enfant.  
 
Au dictionnaire, on trouve la définition suivante du terme lascif : « Qui est empreint 
de sensualité, de volupté; qui porte, incite à la luxure. »587 
 
Au sens littéraire, la définition suivante en est donnée : « Qui est enclin aux plaisirs 
de l'amour. » Synonyme : sensuel. 588 
 
L’utilisation d’un tel terme en droit pénal peut poser problème dans la mesure où il 
conduirait – selon la formulation retenue - à incriminer des comportements involontai-
res. En d’autres termes, une représentation des parties génitales ou de la région pu-
bienne d'un enfant pourra être considérée comme lascive même si l’auteur de la re-
présentation n’en avait pas l’intention.  
 
Le terme lascif (ou la notion de lascivité) est surtout utilisé par la doctrine française 
qui lui confère une large portée pouvant aller « des élongations calculées aux ondu-
lations étudiées, en passant par certains jeux d’épaules »589. Cette notion a un sens 
péjoratif par rapport à la sexualité et à l’érotisme590. 
 

G.3.2.2.2.2.5. La notion de Close-up 
 
En Belgique, le close-up des parties génitales d’une personne mineure est, en théo-
rie couvert par l’art. 383 bis du CP. C’est ce qui ressort des travaux préparatoires de 
la loi591.  
 
Dans le cadre de la mise en conformité avec le Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l'enfant, concernant la vente d'enfants, la prostitution des en-
fants et la pornographie mettant en scène des enfants, il convient de prévoir une dis-
position qui viserait « toute représentation des organes sexuels d'un enfant, à des 
fins principalement sexuelles ». 
 
� Si l’on considère que la notion de « close up » ne couvre pas tous les cas visés au 
paragraphe précédent, il faudrait ajouter un alinéa à l’art. 383 bis du CP qui incrimine 
« toute représentation des organes sexuels d’un mineur dont la caractéristique domi-
nante est l’incitation sexuelle ». 
 

G.3.2.2.2.2.6. La problématique du virtuel  
 
En ce qui concerne les dessins et autres supports visuels créés virtuellement, il res-
sort des travaux préparatoires qu’il appartiendra à la jurisprudence de se prononcer 

                                                 
587 Le trésor de langue française informatisé, sur le site Internet : http://atilf.atilf.fr/tlfv3.htm 
588 Ibid. 
589 N. LAHAYE, “L’outrage aux mœurs”, Centre national de criminologie, publication n° 9, 
Bruylant, Bruxelles, 1980, pp. 65 et 66. 
590 Trib. corr., Bruxelles, 02 novembre 1968, J.T., 1968, p. 598 et trib. Corr., Bruxelles, 22 jan-
vier 1969, J.T., 1969, pp. 139 et 142, cités par N. LAHAYE, “L’outrage aux mœurs”, Centre 
national de criminologie, publication n° 9, Bruylant, Bruxelles, 1980, p. 66. 
591 Proposition de loi de répression de la traite des êtres humains, Rapport fait au nom de la 
Commission de la justice par M. Landuyt, Chambre des Représentants, Session ordinaire 
1993-1994, 1381/6 – 93/94, p. 18 ; Proposition de loi de répression de la traite des êtres hu-
mains, amendements, Chambre des Représentants, Session ordinaire 1993-1994, 1381/4, p. 
4.  
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sur l’application de l’art. 383 bis à de tels faits592. Par ailleurs, en réponse à la ques-
tion posée par un intervenant de savoir si les dessins pornographiques représentant 
des mineurs étaient également visés, le Ministre de la Justice a confirmé qu’il 
s’agissait d’une question de politique criminelle (politique de poursuites)593. 
 
Dans les travaux préparatoires de la loi du 28 novembre 2000, le ministre de la Jus-
tice de l’époque a également précisé que dans l’art. 383 bis du CP, le terme « pré-
sentant » des mineurs s’applique aussi aux images virtuelles594. En effet, dans l’art. 
383 bis du CP il faut établir une distinction entre la notion d’ « implication » et celle 
de « présentation » ; la première vise les cas où « un mineur est effectivement enga-
gé dans une position ou un acte sexuel à caractère pornographique », tandis que la 
seconde vise « la vraie fausse pornographie enfantine : bandes dessinées impliquant 
des mineurs, morphing, images de synthèse, etc. »595. 
 
Au niveau de la jurisprudence, une décision du tribunal correctionnel de Namur du 25 
mars 2004 a condamné un individu pour possession de bandes dessinées de porno-
graphie enfantine sur base de l’art. 383 bis § 2 du Code pénal596.  
 

Les relations sexuelles virtuelles avec des enfants virtuels (le cas de 
Second Life597) 

 
Dans une réponse à une demande d’explication récente concernant « l’interdiction 
de la pornographie enfantine virtuelle »598, la Ministre de la Justice a fourni les expli-
cations suivantes concernant la problématique des actes avec des enfants virtuels 
accomplis par des personnages virtuels crées dans le monde de Second Life 599: 
 

« Selon notre législation actuelle, celui qui dans un monde internet virtuel se 
livre à des pratiques sexuelles normalement prohibées avec des enfants vir-
tuels n'est pas punissable. Cela vaut également pour celui qui tuerait un en-
fant dans un jeu informatique interactif. 
 
Néanmoins, en fonction des circonstances concrètes dans lesquelles ces ac-
tes sexuels virtuels sont exercés dans le monde virtuel, ces pratiques peu-
vent être poursuivies sur le plan pénal. Ainsi, elles pourraient être considé-

                                                 
592 Projet de loi contenant des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres hu-
mains et de la pornographie enfantine, Rapport fait au nom de la Commission de la justice 
par Mmes CAHAY-ANDRE et VERHOEVEN, Sénat de Belgique, Session 1994-1995, 1142-3 
– 93/94, pp. 46 et 47. 
593 Ibid., p. 47. 
594 Projet de loi relatif à la protection pénale des mineurs, Rapport fait au nom de la Commis-
sion de la justice par Mme Nathalie De T’Serclaes, Sénat de Belgique, session de 1999-2000, 
2-280/5, p. 94.  
595 E. WERY, « Sexe en ligne : aspects juridiques et protections des mineurs », Droits des 
technologies, Larcier, Bruxelles, 2004, p. 58. 
596 L’individu a bénéficié d’une suspension simple du prononcé. Voyez, L. DIEDERICK, “Loi 
sur la pornographie enfantine : les mineurs protégés… même en pensée. », J.P., 2004, n° 
481, pp. 16 et s. 
597 En quelques mots, Second Life est un monde virtuel crée sur Internet dans lequel chaque 
personne réelle peut créer un avatar, c.-à-d. un personnage virtuel (enfant, adulte, créature 
fantastique, etc.) et lui faire accomplir certains actes dans le jeu avec d’autres personnages 
virtuels. 
598 Demande d’explication n° 3-2203 de mme Anseeuw du 15 mars 2007, Annales du Sénat, 
Séance du Jeudi 22 mars 2007 (après-midi), 3-210, pp. 107 à 109. 
599 Ibid., p. 108. 
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rées comme une perversion de la jeunesse ou une atteinte aux bonnes 
mœurs. » 

 
L’article 383 bis du CP pourrait également s’appliquer à de tels actes mais d’une 
manière limitée. Il faut en effet, nous dit l’art. 383 bis, la présence d’un des compor-
tements suivants : les comportements de possession, d’exposition, de vente, de lo-
cation, de distribution, diffusion et de remise d’une part, et ceux de fabrication, de 
détention, d’importation et de remise quand ceux-ci sont réalisés en vue du com-
merce ou de la distribution.   
 
Pour mieux comprendre le raisonnement, un parallèle peut être fait avec la zoophilie. 
Avoir des relations sexuelles n’était, jusqu’il y a peu600 pas punissable en soi ; mais 
dès qu’une condition de publicité était présente (public, photos mises sur Internet, 
etc.), on pouvait poursuivre l’auteur pour outrage aux mœurs.  
 
La Ministre de la Justice a également précisé qu’elle n’était pas opposée à ce que 
soit interdit la pédo-pornographie virtuelle601, en d’autres termes la criminalisation 
des actes sexuels virtuels avec des enfants virtuels. 
 

Le critère de l’implication ou de la présentation des mineurs  
 

Si des mineurs d'âge réels sont impliqués dans le processus de production d’image 
pornographiques, l’apparence du mineur n’entre pas en compte.  Lorsque le mineur 
a l’air d’être un adulte, il est donc également question de pédo-pornographie602.   
 
Les cas où il n’y a pas de mineurs réels impliqués dans le processus de production, 
mais que les personnes sont « présentées » comme étant mineurs sont également 
punis par la même disposition. On peut par exemple penser aux cas des bandes 
dessinées, des dessins animés ou des images virtuelles. Comme mentionné ci-
dessus, il ressort des travaux préparatoires de la loi sur la protection pénale des mi-
neurs que ces images sont également considérées comme des images dans lesquel-
les des mineurs sont présentés603. La question qui cependant se pose est de savoir 
si l’infraction existe également lorsque la personne représentée a en réalité atteint 
l’âge de 18 ans accomplis mais est présentée de manière à ce que l’on puisse lui 
donner un âge inférieur – en manipulant par exemple la photographie avec des tech-
niques digitales. La doctrine répond de différentes façons à cette question. Estimant 
que le caractère pédo-pornographique ne dépend en effet pas de l’âge réel de la 
personne représentée mais de l’âge que fait paraître l’image, L. Stevens défend par 
exemple la thèse que l’infraction existe également dans ce cas604. F. Hutsebaut 
s’oppose à cette interprétation en évoquant la crainte de voir des discussions inter-
minables s’ensuivre sur le sujet, surtout en cas de doute605. Il n’est en effet pas tou-
jours facile de déterminer l’âge de la personne représentée.   
 
Dans son article 3, point 2, la Décision-Cadre 2004/68/JAI du Conseil de l’Union Eu-
ropéenne du 22 décembre 2003 relative à la lutte contre l'exploitation sexuelle des 
enfants et la pédo-pornographie prévoit la possibilité pour les Etats membres 
d’exclure de la responsabilité pénale les comportements ayant traits à la pédo-

                                                 
600 Voir infra. 
601 Demande d’explication n° 3-2203 de mme Anseeuw du 15 mars 2007, op. cit, p. 108. 
602 L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteitsbeleving, op. cit., 2002, p. 545.  
603 Rapport DE T’SERCLAES, op. cit., n°2-280/5, p. 94. 
604 L. STEVENS, op. cit., p. 545. 
605 F. HUTSEBAUT, “Kinderpornografie in het Belgisch strafrecht”, T. Strafr., 2000, p. 198. 
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pornographie dans trois cas. Un de ces cas visés est celui d’une personne réelle qui 
parait être un enfant et qui a en réalité dix huit ans ou plus (art. 3, point 2, a)). 
 
L’exemple de L. Stevens susmentionné n’aborde pas toutes les hypothèses que re-
couvre ce cas de figure606, car tout en envisageant le cas d’un jeune de 18 ans ou 
plus qu’on fait passer pour ayant moins de 18 ans, elle invoque le recours à un pro-
cédé artificiel de rajeunissement alors qu’il y aurait lieu également de considérer le 
cas où l’apparence de moins de 18 ans affecte « naturellement » une personne de 
18 ans ou plus. Une solution pourrait être de considérer que dès qu’un jeune réel de 
18 ans ou plus ayant une apparence de moins de 18 ans est représenté, il n’y a pas 
lieu de poursuivre. Par contre, à défaut de pouvoir recourir au critère d’un âge réel, 
une représentation fictive d’une situation similaire, serait, elle, constitutive 
d’infraction. 
 
� En conclusion, il faudra donc attendre qu’un cas se présente et voir comment la 
jurisprudence abordera la question de l’exonération de la responsabilité pénale du 
comportement ayant attrait à la pédo-pornographie si la personne réelle qui parait 
être un enfant a en réalité dix huit ans ou plus. 
 

G.3.2.2.2.2.7. Le contexte de la création et de la possession des 
photos ou images 

 
7.1.    Le contexte de la création 
 
Si l’on considère qu’en droit belge, seule la création/fabrication607 de pornographie 
enfantine, quand elle a lieu « en vue du commerce ou de la distribution », est incri-
minée (art. 383 et 383 bis), on pourrait déduire, a contrario, que la création de por-
nographie enfantine à usage privé n’est punissable que sur base d’autres infractions 
(quand cette création a été rendue possible par la commission d’autres infractions 
(attentat à la pudeur, viol, corruption de mineurs, etc.) Echapperaient donc à toute 
poursuite, par exemple, des dessins ou des montages qui paraissent réalistes qui ont 
été crées par l’auteur et qui sont destinés à son usage privé.  
 
En effet, c’est déjà le cas en ce qui concerne l’outrage aux mœurs en général (art. 
383 et 384 du CP). Même l’article 384 ne punit l’auteur des écrits, images, etc. que 
s’il a agi en vue du commerce ou de la distribution. Le cas de celui qui fabrique en 
vue du commerce ou de la distribution est pourtant déjà prévu à l’art. 383 mais, de 
part le fait que l’art. 384 renvoie aux cas prévus à l’art. 383, la peine prévue pour 
l’auteur est dès lors plus lourde608.  
 
L’outrage public aux mœurs implique, comme son nom l’indique, une composante 
publique. Pour outrager les mœurs, il faut donc remplir une condition de publicité. 
Dans le cas présent, celui qui crée de tels supports pour son usage strictement per-
sonnel et fait en sorte que personne d’autre que lui ne puisse y avoir accès, ne 
commet pas un outrage public aux mœurs. 
 

                                                 
606 Il faut mentionner que l’ouvrage de L. Stevens est antérieur à la Décision-cadre. 
607 Projet de loi contenant des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres hu-
mains et de la pornographie enfantine, Rapport fait au nom de la Commission de la justice 
par Mmes Cahay-André et Verhoeven, op. cit., 1142-3 (93/94), p. 54. (« La fabrication des 
choses énumérées au § 1er ne devient punissable que si cette fabrication est faite en vue de 
leur commercialisation »). 
608 Voir la partie consacrée aux problèmes liés à l’art. 383 et 384 du CP.  
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Quid cependant du § 2 de l’art. 383 bis qui incrimine la possession de pornographie 
enfantine. Bien que dans les travaux préparatoires, il soit fait mention d’une volonté 
d’incriminer « en toutes circonstances » la possession de pornographie enfantine609, 
la question qui suit mérite d’être posée. Ce paragraphe vise-t-il uniquement la pos-
session des supports visuels (ceux visés au § 1er) qui ont été exposés, vendus, loués, 
…,  fabriqués, remis à un agent de transport ou de distribution, ce qui reviendrait à 
dire qu’on vise expressément à réduire la demande de tels supports en s’attaquant 
aux clients ? Ou bien vise-t-il toute possession de supports visuels énumérés au § 
1er, ce qui reviendrait à dire que le législateur s’attaque à tous les clients, quelle que 
soit l’origine du support visuel et le contexte dans lequel celui-ci a été possédé ? 
Prenons un exemple à titre de comparaison pour mieux comprendre le raisonnement 
à l’œuvre ci-dessus :  

 
L’article 21 bis du titre préliminaire du code d’instruction criminelle (CIC) est 
libellé comme suit : 

 
Dans les cas visés aux articles 372 à 377, 379, 380, 409 et 
433quinquies, § 1er, alinéa 1er, 1°, du Code pénal, le délai de pres-
cription de l’action publique ne commence à courir qu’à partir du jour 
où la victime atteint l’âge de dix-huit ans. 
 
En cas de correctionnalisation d’un crime visé à l’alinéa précédent, le 
délai de prescription de l’action publique reste celui qui est prévu 
pour un crime.  

 
Bien que l’intention du législateur soit de limiter cette l’extension du délai de 
prescription aux seuls faits dont sont victimes les mineurs, la seule lecture du 
second alinéa de l’art. 21 bis du TP du CIC ne permet pas de faire cette in-
terprétation610.  

 
Une décision récente de la Cour de cassation611 y a remédié en précisant ce 
qu’il fallait entendre par « visé à l’alinéa précédent » : 

 
Attendu que, d'une part, il résulte de la disposition du premier alinéa 
de l'article précité selon laquelle le délai de prescription de l'action 
publique ne commence à courir qu'à partir du jour où la victime at-
teint l'âge de dix-huit ans, qu'il concerne uniquement les infractions 
qu'il énonce dans la mesure où un mineur en est victime ; 
Attendu que, d'autre part, il résulte de la référence expresse faite 
dans le second alinéa de cette disposition aux crimes visés à l'alinéa 
premier, que le second alinéa ne concerne que les crimes visés aux 
articles 372 à 377, 379, 380 et 409 du Code pénal, dont un mineur 
est victime ; 

 
Par analogie, on pourrait émettre l’hypothèse, qu’en ce qui concerne l’art. 383 bis, §2 
du CP, un raisonnement similaire pourrait entraîner un recours en cassation. La 
seule différence, est que l’incrimination de la possession de pornographie enfantine 

                                                 
609 Projet de loi contenant des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres hu-
mains et de la pornographie enfantine, Rapport fait au nom de la Commission de la justice 
par Mmes Cahay-André et Verhoeven, op. cit., 1142-3 (93/94), p. 54. 
610 A. JACOBS, « La prescription de l’action publique ou quand le temps ne passe plus… » in 
Actualité de droit pénal et de procédure pénale. Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
Ed. du Jeune Barreau de Bruxelles, Palais de Justice, Bruxelles, p. 277, cité par F. GAZAN, 
« Traite et exploitation sexuelle. Tendances nationales et internationales », Custodes, 2002, 
Edition Politea, Bruxelles, p. 85. 
611 Cass., 12 octobre 2004. 
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ne fait pas l’unanimité612, en tant qu’elle s’attaque au consommateur pour «étan-
cher » le marché613. En jouant sur la réduction de la demande, c.-à.d. en incriminant 
ceux qui demandent de tels supports visuels pédo-pornographiques, on réduira for-
cément l’offre de ces supports614. Ce faisant, le législateur incrimine un comporte-
ment privé alors que l’on se situe dans le champ des outrages publics aux bonnes 
mœurs.  
 
7.2.    Le contexte de la possession 
 
En France, l’art. 227-23, al. 4 du Code pénal (détention de pornographie enfantine) 
emploie le verbe « détenir » plutôt que celui de « posséder ».  Un arrêt de la Cour de 
Cassation française du 05 janvier 2005 a explicité cet alinéa 4 sur le point suivant : 
consulter une image pédophile n’est pas la détenir615. En Belgique, la question se 
posera tôt ou tard en cassation, la Cour de Liège s’étant déjà prononcée sur la ques-
tion616, se désolidarisant de la jurisprudence française617. 
 
Sont exclus du champ pénal les finalités scientifiques, artistique et pédagogique qui 
préside à la création de certains supports visuels qui pourraient constituer du maté-
riel pédo-pornographique. N’y a-t-il pas d’autres cas auxquels le législateur n’aurait 
pas pensé ? 
  
En ce qui concerne ce qui été dit au point 7.1., si l’on accréditait la thèse selon la-
quelle le § 2 de l’art .383 bis incrimine toute forme de possession de pornographie 
enfantine quelle que soit son origine – et le climat tant passé qu’actuel en Belgique 
avec les affaires de mœurs qui ont secoué l’opinion publique favorisera plus que 
probablement cette hypothèse - l’on peut aboutir à une situation où seront incriminés 
des faits comme le suivant : 

• Un jeune homme de 18 ans et une fille de 16 ans ou 17 ans décident, d’un 
commun accord de filmer leurs rapports sexuels pour leur usage privés. 

 
Le contexte de la possession nous apprend que, dans certains cas, les personnes 
qui détiennent ou possèdent de la pornographie enfantine ne le savent pas du tout et 
ne sont certainement pas les « pédophiles » ou les « déviants » que la loi a voulu 
                                                 
612 Voyez par exemples, L. DIEDERICK, “Loi sur la pornographie enfantine : les mineurs pro-
tégés… même en pensée. », J.P., 2004, n° 481, pp. 16 et s. 
613 Proposition de loi de répression de la traite des êtres humains, Chambre des Représen-
tants, Session ordinaire 1993-1994, amendement n° 19 du gouvernement, 1381/4 – 93/94, p. 
4. 
614 Projet de loi contenant des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres hu-
mains et de la pornographie enfantine, Rapport fait au nom de la Commission de la justice 
par Mme De T’Serclaes, op. cit., 1381/12 – 94/95, p. 3. Voyez aussi Projet de loi contenant 
des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres humains et de la pornographie 
enfantine, Rapport fait au nom de la Commission de la justice par Mmes Cahay-André et 
Verhoeven, op. cit., p. 50. 
615 Voyez E. WERY, « La cour de cassation a tranché : consulter une image n’est pas la dé-
tenir », 21 mars 2005, disponible sur le site Internet : http://www.droit-technologie.org . De-
puis, la loi française a été modifiée, visant outre la détention, aussi la consultation habituelle. 
616 Ce qui est le cas au niveau de la Cour d’appel de Liège qui dans son arrêt du 27 février 
2007 a confirmé le jugement du tribunal de Dinant du 18 octobre 2005 selon lequel « Le sim-
ple fait d’accéder à un site et de visionner les images en connaissance de cause suffit ». 
617 Liège, arrêt du 27/02/2007, adoptant la motivation du jugement du tribunal correctionnel de 
Dinant du 18/10/2005, selon qui : « Pour que l’infraction soit établie, il n’est pas nécessaire 
que le prévenu ait réalisé des copies des images litigieuses ou les ait téléchargées. Le simple 
fait d’accéder à un site et de visionner les images, en connaissance de cause, suffit. En effet, 
cette consultation implique que le prévenu a bien été, pendant la période infractionnelle, en 
possession d’un écran d’ordinateur montrant de la pornographie enfantine. » 
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réprimer sur base de l’art. 383 bis, § 2. Bien entendu, de tels cas ne devraient pas 
être poursuivis. Il s’agit là d’une question de priorité des poursuites qui peut être ré-
glée dans une directive de politique criminelle en matière de pornographie enfantine. 
 

Remarque commune au contexte de la création et de la possession 
 
Il faut mentionner que dans son article 3, point 2, c), la Décision-Cadre 2004/68/JAI 
du Conseil de l’Union Européenne du 22 décembre 2003 relative à la lutte contre 
l'exploitation sexuelle des enfants et la pédo-pornographie prévoit la possibilité pour 
les Etats membres d’exclure de la responsabilité pénale les comportements ayant 
traits à la production et  à la détention de matériel pédo-pornographique si ce maté-
riel est produit et détenu par le producteur uniquement pour son usage privé, dans la 
mesure où aucune image d’un enfant réel « n’a été utilisée aux fins de la production, 
et à condition que cette action ne comporte aucun risque de diffusion du matériel ». 
Les images autorisées par l’art. 3, point 2, c) sont des images réalistes d’un enfant 
qui n’existe pas participant ou se livrant à un comportement sexuellement explicite, 
en ce compris l’exhibition lascive des parties génitales ou de la région pubienne d’un 
enfant (art. 1ier, b), i). 
 

G.3.2.2.2.2.8. Les relations sexuelles entre mineurs âgés de 16 à 
18 ans filmées par eux-mêmes 

 
Tel qu’il existe aujourd’hui, l’art. 383 bis, § 2 du CP incrimine la possession de por-
nographie enfantine si les mineurs représentés ont moins de 18 ans. 
 
Si un jeune homme de 18 ans et une fille de 16 ans ou 17 ans ont des rapports 
sexuels consentants, ils ne pourront décider, d’un commun accord, de filmer leurs 
rapports sexuels pour leur usage privé sans commettre le délit de possession de 
pornographie enfantine. 
 
� Cette incohérence devrait être corrigée soit en laissant le soin à la jurisprudence 
de régler la question, soit en prévoyant une exception au §2 de l’art. 383 bis qui se-
rait basé sur le contexte de la possession.  
 
Il faut également mentionner que dans son article 3, point 2, b), la Décision-Cadre 
2004/68/JAI du Conseil de l’Union Européenne du 22 décembre 2003 relative à la 
lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants et la pédo-pornographie prévoit la pos-
sibilité pour les Etats membres d’exclure de la responsabilité pénale les comporte-
ments ayant traits à la production et  à la détention de matériel pédo-pornographique 
contenant des images d’enfants ayant atteint la majorité sexuelle qui sont produites 
et détenues avec leur consentement et uniquement à des fins privées, pour autant 
que l’auteur n’a pas profité de « son âge plus avancé, de sa maturité, de sa position, 
de son statut, de son expérience ou de l‘état de dépendance dans lequel se trouvait 
la victime à son égard pour obtenir ce consentement ». 
 

G.3.2.2.2.3. Problèmes de cohérence formelle 
 

G.3.2.2.2.3.1. La dimension publique de l’outrage aux mœurs 
 
Le § 2 de l’art. 383 bis incrimine un comportement privé. Or cet article est situé dans 
le code pénal dans le livre II, Titre VII, Chapitre VII. « Des outrages publics aux 
mœurs ».  
 
� Il faudrait envisager soit une modification de l’intitulé de ce Chapitre, soit attendre 
que le projet de réforme du Code Pénal reprenne ses travaux. 
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G.3.2.2.3. Article 384 du CP 
 

G.3.2.2.3.1. Source  
 
Article 384 du CP : 
 

Dans les cas visés à l'article 383, l'auteur de l'écrit, de la figure, de l'image ou de l'objet, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de cinquante francs à 
mille francs.   

 
G.3.2.2.3.2. Problèmes de fond 

 
G.3.2.2.3.2.1. Relation avec l’art. 383 du CP 

 
L’article 384 CP comprend une circonstance aggravante par rapport à l’art. 383 CP. 
Lorsque l’on regarde le texte néerlandais des articles 383 et 384 du CP, on voit que 
les deux articles parlent de « vervaardigen » (« fabrication »). En effet, l’article 384 
du CP punit le « vervaardiger » (l' « auteur ») de l'écrit, de la figure, de l'image ou de 
l'objet. L’article 383 du CP de son côté punit celui qui en vue du commerce ou de la 
distribution, a «vervaardigt » (fabriqué), des chansons, pamphlets, écrits, figures ou 
images contraires aux bonnes mœurs.  
 
On pourrait en déduire qu’une même personne (« de vervaardiger ») est punie diffé-
remment dans les deux articles pénaux pour le même fait, ce qui peut créer une 
confusion. La notion de «  vervaardigen » a cependant plusieurs significations. Tant 
la création du contenu qualifié lui-même que la création du support matériel de ce 
contenu qualifié sont repris dans la notion de « vervaardigen ». La notion de « ver-
vaardigen » signifie donc par exemple la rédaction et l’impression d’un texte à conte-
nu qualifié mais également le fait de photocopier une image contraire aux bonnes 
mœurs618. Si l’on applique ce raisonnement aux incriminations des articles 383 et 
384  du CP, on pourrait dire que le 384 vise la création du contenu qualifié tandis que 
l'article 383 vise le support matériel du contenu qualifié.  
 
Nous pouvons tirer les mêmes conclusions en regardant le texte francophone, dans 
lequel on utilise des termes différents dans les deux articles. L’article 383 CP parle 
en effet de « fabriquer » tandis que l’article 384 CP parle de l’ « auteur ». Il n'y a donc 
ici pas le risque de confusion qui existe pour le texte en néerlandais. 
 
Pour plus de clarté, il serait donc peut-être plus facile de supprimer le terme « ver-
vaardiger » dans l’article 384 CP et de le remplacer par le terme « auteur ».  
 

G.3.2.2.3.3.  Problèmes de cohérence formelle 
 
On ne note aucun problème de contexte formel. 
 

 
 
 
 
 

                                                 
618 L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteit, op. cit., p. 308.  
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G.3.2.2.4. Article 385 du CP 
 

G.3.2.2.4.1. Source 
 
Article 385 du CP : 
 

Quiconque aura publiquement outragé les mœurs par des actions qui blessent la pudeur, 
sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de vingt-six francs 
à cinq cents francs. 
Si l'outrage a été commis en présence d'un mineur âgé de moins de seize ans accomplis, 
la peine sera d'un emprisonnement d'un mois à trois ans et d'une amende de cent francs 
à mille francs. 

 
G.3.2.2.4.2. Problèmes de fond 

 
G.3.2.2.4.2.1. Actes portant atteinte à la pudeur – conscience col-

lective 
 
L’article 385 du CP prévoit les peines pour les actes portant atteinte à la pudeur. Le 
fait que l’acte porte ou non atteinte à la pudeur doit, dans ce contexte, être déterminé 
également sur la base du critère de la « conscience collective » (Voyez ci-dessus). 
 

G.3.2.2.4.2.2. Publicité 
 
Cet article punit celui qui commet un outrage public aux bonnes mœurs par des ac-
tes portant atteinte à la pudeur.    
 
La question que l’on peut se poser dans ce contexte est de savoir ce que signifie au 
juste la notion de « publicité ». 
 
Dans les travaux préparatoires, nous pouvons lire que l’élément de publicité signifie 
que l’outrage aux bonnes mœurs commis dans la sphère privée ne saurait être puni 
à l’instar d’un outrage public aux bonnes mœurs619. Dans la jurisprudence et dans la 
doctrine, ce critère est davantage spécifié. Ainsi, il est question de publicité lorsque 
l’outrage aux bonnes mœurs est commis dans l’un des endroits suivants : 
 
� dans un endroit accessible au public 
� dans un endroit non accessible au public : 

*un endroit visible de l’extérieur:  la condition de publicité est présente 
étant donné que le risque d’une confrontation involontaire est toujours 
possible  
*espace fermé :  il n’est question de publicité que si le comportement 
qualifié survient en présence d’un témoin involontaire ou fortuit. Par 
contre, lorsque les faits se produisent en présence de participants 
(actifs ou passifs), l’on ne parle pas de publicité620.  

 
La question qui surgit est de savoir si les mineurs d’âge peuvent consentir de ma-
nière valable à une participation active ou passive au comportement d’outrage public 
aux bonnes mœurs. Autrement dit, le consentement du mineur annule-t-il la condition 
de publicité ? 

                                                 
619 Les faits peuvent toutefois constituer un attentat à la pudeur. Voir le projet de loi relatif à la 
protection pénale des mineurs, Rapport au nom de la Commission de la Justice rendu par 
Monsieur LANDUYT, op. cit., 1998-99, 1907/7, 29. 
620 L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteit, op. cit., pp. 328-335. 
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� participant actif (attentat à la pudeur/viol): absence de publicité : 

i. moins de seize ans = participant involontaire (juris et de 
jure, absence de consentement) 

ii. mineur âgé de seize ou dix-sept ans = participant 
volontaire 

� participant passif (spectateur volontaire): la condition de publicité est présente 
lorsqu’un mineur âgé de moins de seize ans accomplis est confronté au 
comportement qualifié (article 385, deuxième alinéa du CP)621. Certains auteurs vont 
encore plus loin en déduisant de l’article 386, deuxième alinéa du CP que la condi-
tion de publicité est présente à chaque fois qu’un mineur d’âge est confronté au 
comportement qualifié622. 
 

G.3.2.2.4.3. Problèmes de cohérence formelle 
 

G.3.2.2.4.3.1. Outrages publics aux mœurs médiats et immédiats 
 
Voir ci-dessus le commentaire de l’article 383 CP. 

 
G.3.2.2.5. Article 386 du CP 

 
G.3.2.2.5.1. Source  

 
Article 386 du CP : 
 

Si les délits prévus à l'article 383 ont été commis envers des mineurs, l'emprisonnement 
sera de six mois à deux ans et l'amende de mille francs à cinq mille francs. 
Dans le même cas et sans préjudice de l'application de l'alinéa 2 de l'article 385, les 
peines prévues à l'alinéa premier de cet article pourront être portées au double. 

 
G.3.2.2.5.2. Problèmes de fond 

 
Il n’y a pas de problèmes de fond à signaler. 
 

G.3.2.2.5.3. Problèmes de cohérence formelle 
 

  G3.2.2.5.3.1. Articles 386, alinéa 2 et 385 du CP  
 
Si nous prenons la version néerlandaise de l’article 386 CP, nous voyons que la for-
mulation du second alinéa prête à confusion. En effet, il renvoie aux peines visées au 
premier alinéa “de cet article”. Vu le premier alinéa, il s’agit de l’article 383 CP. Ce-
pendant, l’article réellement visé est le premier alinéa de l’article 385 CP. C’est ce 
qu’il ressort de la version française de l’article : 
 

Dans le même cas et sans préjudice de l'application de l'alinéa 2 de l'article 385, les 
peines prévues à l'alinéa premier de cet article pourront être portées au double. 

 
Une éventuelle solution à ce défaut serait de reformuler l’article 386, 2e alinéa 
comme suit : 
 

                                                 
621 Ibid., pp. 335-336. 
622 M. RIGAUX en P.E. TROUSSE, Les crimes et délits du Code Pénal, Bruxelles, Bruylant, 
1968, pp. 446-447. 
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Dans le même cas et sans préjudice de l'application de l'alinéa 2 de l'article 385, les 
peines prévues à l'alinéa premier de l’article 385, pourront être portées au double. 

 
La proposition susmentionnée a fait l’objet d’une proposition de loi corrigeant diver-
ses lois623 mais tombée en caducité. 
 
Une autre solution serait de déplacer l’article 386 CP, 2e alinéa – sous une forme lé-
gèrement améliorée – et de l’ajouter à l’article 385 CP en tant que 3e alinéa. 
 

G.3.2.2.6. Article 387 du CP 
 

G.3.2.2.6.1. Source 
 
Article 387 du CP: 
 

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de mille francs 
à cinq mille francs, quiconque vend ou distribue à des mineurs ou expose sur la voie pu-
blique ou le long de celle-ci des images, figures ou objets indécents de nature à troubler 
leur imagination. 

 
G.3.2.2.6.2. Problèmes de fond 

   
G.3.2.2.6.2.1. Indécent – qui peut troubler l’imagination des mi-

neurs 
 
Pour que les images, figures ou objets visés à l’article 387 CP aient un caractère pu-
nissable, il faut qu’ils soient « indécents » ou de nature à « troubler l’imagination du 
mineur ». L’imagination du jeune serait troublée lorsque le jeune est amené à avoir 
des idées ou à apprendre des notions qu’il n’est pas censé avoir ou connaître (me-
nace de l’innocence enfantine)624.  
 
On n’utilise donc pas la notion de « conscience collective » pour déterminer le conte-
nu des concepts susmentionnés. En effet, la notion d’indécence n’est pas synonyme 
de « contraire aux bonnes mœurs ». Cependant, pour la qualification d’« indécent », 
il faut se référer à l’environnement des mineurs. Le juge doit donc se mettre dans la 
position d’un enfant normal (et non dans celle du jeune concrètement concerné par 
les faits)625. 
 
        G.3.2.2.6.3. Problèmes de cohérence formelle 
 
  G.3.2.2.6.3.1. Publicité 
 
Il n’est pas obligatoire qu’il y ait une certaine publicité dans le sens spatial pour que 
la vente ou la distribution d’images, figures ou objets indécents soit punissable. Par 
contre, pour l’exposition de telles choses, il faut que cela se passe “sur la voie publi-
que ou le long de celle-ci “. C’est ce qu’il ressort clairement tant des travaux prépara-
toires626, que du texte néerlandais. Le texte en français peut cependant laisser pen-
                                                 
623 Article 28 de la proposition de loi corrigeant diverses lois, Docs.Parl., Sénat, 2005-06, n° 
1599/1, p. 57.  
624 Corr. Huy, 01er octobre 1954, Jur. Liège, 1954-55, p. 51; Corr. Huy, 27 juin 1955, Jur. 
Liège, 1955-56, p. 18; Cour d’appel de Liège, 16 février 1956, Pas., 1956, II, p. 4 ; Corr. 
Bruxelles, 3 avril 1968, J.T., 1968, p. 348. 
625 L. STEVENS, op.cit., pp. 303-304. 
626 Projet de loi portant modification de l’article 386 bis du Code pénal, Docs.Parl., Chambre 
1935-1936, n° 62. Dans l’exposé des motifs, nous pouvons lire : « Mais s’il punit d’une 
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ser que tant l’exposition que la vente et la distribution doivent se faire sur la voie pu-
blique ou le long de celle-ci : 
 

… quiconque vend ou distribue à des mineurs ou expose sur la voie publique ou le long 
de celle-ci des images, figures ou objets indécents de nature à troubler leur imagination. 

 
C’est pourquoi il est peut-être plus simple d’adapter la version française du texte de 
sorte que – en ce qui concerne l’exigence de la publicité – il ressorte clairement qu’il 
existe une différence entre l’exposition d’une part et la vente et la distribution d’autre 
part. 
 

G.3.2.3. Corruption de la jeunesse et prostitution 
 

G.3.2.3.1. Article 379 du CP 
 

G.3.2.3.1.1. Source 
 
Article 379 du CP : 

 
Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant, favorisant ou facilitant, pour satisfaire les 
passions d'autrui, la débauche, la corruption ou la prostitution d'un mineur de l'un ou de 
l'autre sexe, sera puni de réclusion de cinq ans à dix ans et d'une amende de cinq cents 
francs à vingt-cinq mille francs. 
Il sera puni de la réclusion de dix ans à quinze ans et d'une amende de cinq cents francs 
à cinquante mille francs si le mineur n'a pas atteint l'âge de seize ans accomplis.  
La peine sera de la réclusion de quinze ans à vingt ans et d'une amende de mille francs à 
cent mille francs, si le mineur n'a pas atteint l'âge de quatorze ans accomplis. 

 
G.3.2.3.1.2. Problèmes de fond 

 
La signification des concepts de débauche, de corruption et de prostitution n'est pas 
définie par la loi. Le contenu précis de ces concepts s’est donc principalement déve-
loppé dans la jurisprudence et la doctrine. 
 

G.3.2.3.1.2.1. Débauche 
 
Les concepts de débauche et de prostitution ne sont pas synonymes. La notion de 
débauche est une notion plus large que celle de prostitution en ce sens qu’elle en-
globe cette dernière et vise d’autres comportements que les seuls actes de prostitu-
tion627. La notion de débauche recouvre également « tout acte de lubricité, 
d’immoralité, et d’obscénité étranger à la prostitution sans que ces actes doivent 
pour autant être obligatoirement rémunérés »628. 
 
En ce qui concerne l’interprétation du concept “contraire aux bonnes mœurs”, au 
cours des années 70 et 80, la Cour de Cassation avait développé le critère de la 
conscience collective (Voyez plus haut). Ce même critère est utilisé dans la déter-
mination du concept de “débauche”629. 

                                                                                                                                            
manière absolue la vente ou la distribution de pareils images ou objets à des enfants de 
moins de 16 ans, il n’en réprime l’exposition publique que si elle a lieu…. ».  

627 Projet de loi relatif à la protection pénale des mineurs, Chambre des Représentants, Ses-
sion ordinaire 1998-1999, Amendements, 1907/4 – 98/99, pp. 2 et 3. 
628 Cass. 08 septembre 1992 en Cass. 30 avril 1985 in I. WATTIER, « Etat du droit pénal des 
mœurs après la loi relative à la protection pénale des mineurs et questions critiques », Annale 
de Droit de Louvain, 2002/1-2, pp. 127 et 128. 
629 L. STEVENS, op. cit., pp. 501-502. 



14/02/2008  284 

 
Selon l’état actuel de la jurisprudence, sur la base de ce critère, sont qualifiés de dé-
bauche les comportements suivants : le « prêt » ou l’ « échange » de partenaire630, 
les parties collectives631, l’exécution de pratiques sexuelles à la vue de tiers et 
l’observation de l’exécution d’actes sexuels par des tiers632, le sadomasochisme633. 
La doctrine y a encore ajouté la bestialité (pratiques sexuelles avec des animaux), 
l’urolagnie (urine) et la coprophagie (manger des excréments)634. 
 

Rapports sexuels avec des animaux 
 
La jurisprudence et la doctrine actuelles considèrent les rapports sexuels avec les 
animaux comme « contraires aux bonnes mœurs »635 et comme de la « débauche ». 
Jusqu’il y a peu, les rapports sexuels avec des animaux n'étaient pas punis en Belgi-
que car il n'existait pas d'incrimination explicite636.  
 
Cependant, une nouvelle loi est parue au Moniteur Belge le 13 juillet 2007, à savoir 
la loi du 19 mars 2007 modifiant les articles 1ier, 35 et 39 de la loi du 14 août 1986 
relative à la protection et au bien-être des animaux en vue d’augmenter la peine en 
cas de sévices occasionnés à un animal et d’interdire les rapports sexuels avec les 
animaux. Cette loi punit donc désormais le fait d’avoir des « relations sexuelles avec 
des animaux »637. 
 

G.3.2.3.1.2.2. Corruption 
 
La notion de corruption est le résultat des faits couverts par les notions de débauche 
et de prostitution plutôt qu’une notion nouvelle638. La notion de « corruption » n’a 
donc pas de signification pénale distincte par rapport aux notions de « débauche » et 
de « prostitution » ; par conséquent, cela n’influence pas l’interprétation du compor-
tement pris en considération en vertu de l’article 379 CP639. Liesbet Stevens pense 
qu’il aurait donc fallu supprimer cette notion dans l’article 379 CP640. 
 
D’autres auteurs estiment au contraire que le terme corruption n’apparaît que dans 
l’art. 379 du CP. Le fait qu’il ne soit présent que dans cet article, et pas par exemple 
dans l’article 380, suffit à justifier une répression plus étendue « quand un mineur a 
été entraîné dans des relations sexuelles précoces »641. 
 

                                                 
630 Cour d’appel de  Bruxelles, 15 décembre 1994, Rev. Dr. Pén., 1996, p. 342. 
631 Cour d’appel Bruxelles, 15 décembre 1994, Rev. Dr. Pén., 1996, p. 342. 
632 Cour d’appel de  Bruxelles, 25 octobre 2000, A.J.T., 200-01, p. 330. 
633 Cour d’appel de  Bruxelles, 15 décembre 1994, Rev. Dr. Pén., 1996, p. 342; Cour d’appel 
de  Gand, 23 septembre 1997, R.W., 1997-98, Cour d’appel de  Anvers, 30 septembre 1997, 
R.W., 1997-98, p. 749, confirmé en Cassation le 06 janvier 1998. 
634 L. STEVENS, Strafrecht en seksualiteit,  Antwerpen, Intersentia, 2002, 397 en 501-504. 
635 Voir supra.  
636 Cour d’appel d’Anvers, 08 novembre 2006, non publié. et J. VANDROMME, “Seksuele 
betrekkingen met dieren niet strafbaar”, Juristenkrant, 20 december 2007, p. 12. 
637 Article 3 de la loi du 19 mars 2007. 
638 S. VERSELE, Les frontières de la répression, t. II, p. 29, Congrès de criminologie, Bruxel-
les, 1972 et A. MARCHAL et J.P. JASPAR, Droit criminel, t. I, p. 356, cités par  
O. VANDEMEULEBROEKE, « Débauche, prostitution – Traite des êtres humains. Qualifica-
tions et jurisprudence. », mars 2004. 
639 L. STEVENS, op. cit., p. 505. 
640 Ibid. 
641 F. RIGAUX in M. VINCINEAU, “La débauche en droit et le droit à la débauche”, Edition de 
l’Université de Bruxelles, 1985, p. 14 de la préface. 
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G.3.2.3.1.2.3. Prostitution 
 
Le législateur n’a pas défini la notion de prostitution. On retrouve cependant dans la 
jurisprudence quelques définitions de la prostitution. Par exemple, « le fait pour une 
femme ou un homme de consentir habituellement et régulièrement à trafiquer son 
corps ou avoir  des rapports sexuels avec un nombre indéterminé de personnes 
moyennant rémunération »642 ou « le fait d’offrir son corps à la passion sensuelle 
d’une personne moyennant un prix »643. Bien qu’elles contiennent des éléments im-
portants permettant de délimiter les contours de la notion de prostitution, ces défini-
tions semblent inappropriées et trop restrictives. 
 
Une autre définition semble donc nécessaire. En France, la Cour de cassation fran-
çaise définit la prostitution comme le fait de « se prêter, moyennant une rémunéra-
tion, à des contacts physiques de quelque nature qu’ils soient, afin de satisfaire les 
besoins sexuels d’autrui »644.  
 
Cette définition semble mieux convenir à l’exception de deux points : 

• Absence de l’avantage matériel autre qu’affectif. En effet, la seule mention du 
terme rémunération prête à confusion. 

• L’expression « besoins sexuels » est connotée. Il faudrait alors également 
envisager le cas des « envies sexuelles ». 

 
On peut donc compléter cette définition en la libellant comme suit : 
 
645 La prostitution consiste à se prêter, moyennant une rémunération ou un avantage 
matériel autre qu’affectif, à des contacts physiques de quelque nature qu’ils soient, 
afin de satisfaire les besoins ou les plaisirs sexuels d’autrui. 
 
Si l’on veut appréhender également le client par une définition plus large de la prosti-
tution on peut la formuler comme suit : 
 
La prostitution consiste à proposer ou accepter, moyennant une rémunération ou un 
avantage matériel autre qu’affectif, des contacts physiques, de quelque nature qu’ils 
soient, qui ont pour but de satisfaire les besoins ou les plaisirs sexuels. 
 
Cette dernière définition présente l’avantage par le choix des termes « proposer » ou 
« accepter » d’introduire la relation entre le client et la personne prostituée. En effet, 
deux cas sont possible grâce à une telle définition : 646 
 

• « Si la personne prostituée est estimée à l’origine de la prostitution, elle est 
celle qui propose et le client accepte. »  

• « Si elle est perçue comme supportant sa condition ou comme une victime, 
c’est alors le client qui propose et elle se contente d’accepter. » 

 

                                                 
642 Corr. Bruxelles, 09 juin 1961, J.T., 1962, p. 210, cité par  O. VANDEMEULEBROEKE, 
« Débauche, prostitution – Traite des êtres humains. Qualifications et jurisprudence péna-
les. », 01/09/1996, p.36.  
643

 Corr. Nivelles, 4 février 1993, J.L.M.B., 1993, p. 1067. Voyez aussi L. STEVENS, op. cit., 
p. 501. 
644 Cass. Fr., 27 mars 1996, Gaz. Pal., 1996, II, Chr. 113 (Arrêt Deplanu). 
645 C. FALZONE, Note d’orientation relative à l’insécurité sociale et juridique des personnes 
prostituées, juillet 2006, pp. 4 et 5. (Note interne au Service de la Politique criminelle). 
646 L. OUVRARD, La prostitution : Analyse juridique et choix de politique criminelle, éd. 
L’Harmattan, Collection Logiques Juridiques, Paris, 2000, p. 17. 
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G.3.2.3.1.3. Problèmes de cohérence formelle 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

On ne note pas de problème de contexte formel. 
 

G.3.2.3.2. Article 380 du CP 
 

G.3.2.3.2.1. Source 
 
Article 380 du CP : 

 
§ 1. Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents 
francs à vingt-cinq mille francs : 
  1° quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura embauché, entraîné, détourne 
ou retenu, en vue de la débauche ou de la prostitution, même de son consentement, une 
personne majeure (...) ; 
  2° quiconque aura tenu une maison de débauche ou de prostitution ; 
  3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition aux fins de la prostitution des 
chambres ou tout autre local dans le but de réaliser un profit anormal ; 
  4° quiconque aura, de quelque manière que ce soit, exploité la débauche ou la 
prostitution d'autrui. 
  § 2. La tentative de commettre les infractions visées au § 1er sera punie d'un 
emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de cent francs à cinq mille 
francs. 
  § 3. Seront punies (de la réclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de cinq 
cents francs à cinquante mille francs, les infractions visées au § 1er, dans la mesure où 
leur auteur : 
  1° fait usage, de façon directe ou indirecte, de manœuvres frauduleuses, de violence, 
de menaces ou d'une forme quelconque de contrainte ; 
  2° ou abuse de la situation particulièrement vulnérable d'une personne en raison de sa 
situation administrative illégale ou précaire, d'un état de grossesse, d'une maladie, d'une 
infirmité ou d'une déficience physique ou mentale. 
  § 4. Sera puni (de la réclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de mille francs 
à cent mille francs :   
  1° quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura embauché, entraîné, détourné 
ou retenu, soit directement soit par un intermédiaire, un mineur (...), même de son 
consentement, en vue de la débauche ou de la prostitution ;   
  2° quiconque aura tenu, soit directement soit par un intermédiaire, une maison de 
débauche ou de prostitution où des mineurs se livrent à la prostitution ou à la débauche ; 
  3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition d'un mineur, aux fins de la 
débauche ou de la prostitution, des chambres ou tout autre local dans le but de réaliser 
un profit anormal ; 
  4° quiconque aura exploité, de quelque manière que ce soit, la débauche ou la 
prostitution d'un mineur (...).   
  5° quiconque aura obtenu par la remise, l'offre ou la promesse d'un avantage matériel 
ou financier, la débauche ou la prostitution d'un mineur. 
 § 5. Les infractions visées au § 4 seront punies de la réclusion de quinze ans à vingt ans 
et d'une amende de mille francs à cent mille francs si elles sont commises à l'égard d'un 
mineur de moins de seize ans.  
§ 6. Quiconque aura assisté à la débauche ou à la prostitution d'un mineur sera puni d'un 
emprisonnement de un mois à deux ans et d'une amende de cent francs à deux mille 
francs. 
   

G.3.2.3.2.2. Problèmes de fond 
 

G.3.2.3.2.2.1. Articles 380 § 4, 5° et 380, § 5 du CP 
 
Voyez supra au bloc 3. 
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G.3.2.3.2.2.2. Profit anormal 

 
Art. 380, § 1ier, 3° du CP (adultes) : 
 

Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents 
francs à vingt-cinq mille francs : 
… 
 3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition aux fins de la prostitution des 
chambres ou tout autre local dans le but de réaliser un profit anormal ; 
 

 
Art. 380, § 4, 3° du CP (mineurs) : 
 

Sera puni (de la réclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de mille francs à 
cent mille francs :  
… 
    3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition d'un mineur, aux fins de la dé-
bauche ou de la prostitution, des chambres ou tout autre local dans le but de réaliser 
un profit anormal ; 

 
Quand on compare ces deux dispositions, on constate que dans les deux cas, si le 
profit réalisé n’est pas anormal, celui qui vend, loue, ..., des chambres, …, aux fins 
de prostitution (adultes), et de la prostitution ou de la débauche (mineurs) ne commet 
pas d’infraction. Bien entendu, selon le cas de figure, on pourra éventuellement 
poursuivre pour tenue d’une maison de débauche ou de prostitution (adultes) et pour  
tenue d’une maison de débauche ou de prostitution, soit directement soit par un in-
termédiaire, où des mineurs se livrent à la prostitution ou à la débauche (mineurs).  
 
Il convient donc de modifier le libellé actuel de l’art. 380, § 4, 3° de façon à ce que 
soit punie toute personne qui vend, loue ou met à disposition d'un mineur, aux fins de 
la débauche ou de la prostitution, des chambres ou tout autre local.  
� En d’autres termes, il faut supprimer les mots « dans le but de réaliser un profit 
anormal ». 
 

G.3.2.3.2.3. Problèmes de cohérence formelle 
 
On ne note pas de problème de contexte formel. 
 

G.3.2.3.3. Article 380 bis du CP 
 
Article 380 bis du CP : 

 
Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs, quiconque, dans un lieu public aura par paroles, gestes ou si-
gnes provoqué une personne à la débauche. La peine sera élevée au double si le délit a 
été commis envers un mineur. 

 
G.3.2.3.3.1. Problèmes 

 
Il n’y a pas de problème à signaler. 
 

G.3.2.3.4. Article 380 ter du CP 
 
Voir plus haut le chapitre consacré à la publicité pour des offres de services à carac-
tère sexuel. 
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H. Collaboration avec les Internet providers 

(Bloc n°6)  
 

 
 

H.1. Protocole de collaboration pour lutter contre les actes 
illicites sur l’Internet du 28 mai 1999 (Protocole ISPA)647 

 
 

H.1.1. Historique du Protocole  
 

L’objectif principal du « Protocole de collaboration pour lutter contre les actes illicites 
sur l’Internet » est d’améliorer la collaboration entre les fournisseurs d’accès à Inter-
net et les autorités judiciaires concernant l’amélioration de la lutte contre la criminali-
té sur Internet. En effet, les problèmes les plus importants dans le cadre de la lutte 
contre ce type de criminalité sont le caractère transnational d’Internet, le caractère 
immatériel de l’information et la nécessité absolue de réagir rapidement. L’aide des 
fournisseurs d’accès à Internet (Internet Service Providers, ISP) est donc très impor-
tante. L’ISP est par exemple souvent le seul à connaître la véritable identité de 
l’abonné à Internet. En outre, l’ISP est le seul qui peut bloquer l’accès aux informa-
tions illégales ou préjudiciables.    
  
Pour garantir la collaboration du secteur ISP, le Ministre des Télécommunications a 
pris en 1997 l’initiative d’insérer une disposition dans la loi portant réforme de certai-
nes entreprises publiques économiques648, cette disposition devait servir de « moyen 
de pression ». L’article 90 § 3 de la loi tel que modifié par la loi du 19 décembre 1997 
stipulait en effet que des conditions d’exploitation pouvaient être imposées sur les 
mesures à mettre en oeuvre en vue de lutter contre la propagation des contenus illi-
cites et les mesures en vue d'identifier les contenus préjudiciables. Suite à ces dis-
positions, le cabinet du Ministre des Télécommunication et le Cabinet du Ministre de 
la Justice ont entamé des discussions avec les fournisseurs d’accès à Internet, re-
groupés en une association, l’ISPA(Internet Service Providers Association).   
 
Le premier point d’action a été la rédaction d’un code de conduite pour les fournis-
seurs d’accès à Internet. Le point quatre de ce code649 stipule que les ISP doivent 
particulièrement veiller à combattre la présence sur Internet d’agissements délic-
tueux éventuels ou en contradiction avec le droit ou les bonnes mœurs et qu’ils doi-
vent collaborer le plus possible avec les autorités judiciaires. Étant donné qu’une 
bonne collaboration  entre les ISP et les autorités judiciaires nécessite une commu-
nication rapide et efficace, il a été décidé que le second point d’action serait la créa-
tion d’un “point de contact Internet” auquel les utilisateurs pourraient communiquer 
les comportements illégaux sur Internet. Étant donné que depuis 1996, il existait au 
sein de la police judiciaire un « point de contact pornographie enfantine sur Inter-
net », il a semblé utile d’étendre les compétences de ce point de contact existant à 

                                                 
647 Voir Annexe. 
648 La loi dite « loi Belgacom ». 
649 La version française du texte du code de conduite n’est pas identique à la version néer-
landaise laquelle est plus détaillée. Par exemple, le point 6 de la version néerlandaise com-
prend des éléments mentionnés ci-dessus qui ne figurent pas dans la version française.  
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toutes les activités et informations contraires au droit pénal ou aux bonnes mœurs650. 
Cette extension des compétences a résulté dans la création d’un « point de contact 
central de la computer crime unit nationale de la police judiciaire » (= point de contact 
judiciaire central).  
 
Les modalités de collaboration entre le point de contact judiciaire central et les four-
nisseurs d’accès à Internet ont été réglées dans le « Protocole de collaboration pour 
la lutte contre les actes illicites sur l’Internet ». Ce protocole de collaboration a été 
signé le 28 mai 1999 par le Ministre des Télécommunications, le Ministre de la Jus-
tice et le Président de l’ISPA Belgium. C’est ce protocole qui fait l’objet de notre éva-
luation. 
 

H.1.2. Evaluation du Protocole ISPA 
 
Le Protocole devait faire l’objet d’une évaluation régulière par les différentes parties 
signataires. En effet, l'article 8 du protocole dispose que le point de contact judiciaire 
central (aujourd’hui la FCCU) et l'ISPA envoient trimestriellement au ministre en 
charge des Télécommunications et au ministre de la Justice un rapport relatif aux 
activités et l'évaluation relative à l'application du protocole. Sur la base de ces rap-
ports, une réunion d'évaluation devait être organisée entre les signataires du proto-
cole.  Dans la pratique, la FCCU mentionne qu'elle a rédigé deux rapports (au cours 
de la période 1998-2000) qui ont été transmis aux magistrats nationaux. Aucune 
suite n'y a toutefois été donnée. Aucun autre rapport n’a été transmis pour la période 
2000-2005 et aucune évaluation n’a été effectuée. 
 
Un groupe de travail a été mis en place en septembre 2005 et s’est réuni à plusieurs 
reprises afin d’évaluer le Protocole ISPA. Ce groupe est composé de différents ac-
teurs : 

• L’association belge des fournisseurs d’accès à un Internet (ISPA Belgium) ; 
• La Federal Computer Crime Unit de la police fédérale (FCCU); 
• Le Service de la Politique criminelle, la DG Législation pénale ainsi que le ca-

binet de la Ministre de la Justice pour le SPF Justice; 
• La DG service Contrôle et Médiation du SPF Economie et la Cellule "Télé-

communications" du cabinet du Ministre de l’Economie, de l’Energie, du 
Commerce extérieur et de la Politique scientifique ;  

• Des magistrats du parquet général et du parquet fédéral. 
 
Dès le début des travaux, le groupe de travail s’est montré, de manière unanime, fa-
vorable au maintien du Protocole ISPA moyennant quelques modifications. Cette vo-
lonté de maintenir un Protocole de collaboration témoigne de l’importance accordée 
à cette problématique: 

• Importance de la lutte contre les contenus illicites sur l’Internet toujours plus 
nombreux et plus diversifiés ; 

• Importance de la collaboration entre les différents acteurs, autorités compé-
tentes et fournisseurs d’accès à l’Internet ; 

 

                                                 
650 il s’agit entre autres de la publicité pour des offres de services à caractère sexuel ou des 
outrages publics aux bonnes mœurs (pédophilie et pornographie enfantine, bestialité, 
sadomasochisme, nécrophilie,...), du racisme et de la xénophobie, de la négation du 
génocide, de la provocation ou l'encouragement d'actes délictueux, de l'association de 
malfaiteurs, des jeux et loteries, des drogues ou substances assimilées ( par exemple des 
sites qui proposent la vente de substances interdites en Belgique ), etc.    
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Grâce au Protocole de collaboration, des procédures sont ainsi mises en place qui 
facilitent les démarches à effectuer pour le citoyen s’il veut signaler un contenu illicite 
constaté sur l’Internet. 
 
La FCCU, L’ISPA et la Cellule Télécommunications du Cabinet du SPF Economie 
ont transmis au SPC leurs remarques concernant les modifications à apporter au 
texte du Protocole. Ces propositions de modifications ont ensuite été discutées en 
réunion et un consensus s’est dégagé sur un projet de texte d’un nouveau Protocole 
ISPA.  
 
Parmi les changements opérés, les points principaux sont les suivants : 

• Référence aux lois de 2003 précitées ; 
• Elargissement du champ d’application du Protocole ; 
• Mise en place d’un guichet intégré des plaintes sur l’Internet ; 
• Nouvelles modalités de collaboration et d’évaluation ; 
• Ministres compétents supplémentaires ( SPF Intérieurs, SPF Economie). 

 
H.1.3. Référence aux lois de 2003 précitées  

 
En 2003, deux lois du SPF Economie sont entrées en vigueur. Il s’agit de : 

• la loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la so-
ciété de l’information651 ;  

• de la loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la 
société de l’information visés à l’article 77 de la Constitution652.  

 
Ces deux lois fixent de nouvelles obligations pour les fournisseurs d’accès à 
l’Internet en matière de services de la société de l’information. Il a fallu donc tenir 
compte de ces lois dans les discussions et veiller à ce que celles-ci et le Protocole 
ISPA modifié soient complémentaires. Le protocole est utile pour convenir de cer-
tains processus et procédures qui sont absents de la loi ; il va donc un peu plus loin 
que la loi dans la mesure où il répond à la question de savoir comment il convient 
d'appliquer la loi entre les partenaires. Cependant, il doit être subsidiaire à la loi. 
 

H.1.4. Comparaison du Protocole ISPA et de la loi de 2003 relative aux 
services de la société de l’information 

 
Le Protocole de collaboration pour lutter 
contre les actes illicites sur l’Internet (Pro-
tocole ISPA) du 28 mai 1999 
 

A)   La loi du 11 mars 2003 sur certains 
aspects juridiques des services de la so-
ciété de l’information 

Ce Protocole ne vise que le contrôle de com-
munications publiques d’information via 
l’Internet (sont donc exclus les communica-
tions privées telles que l’E-mail ou le chat pri-
vé ou un website dont l’accès est limité).  
� Donc, certains services de la société de 
l’information sont visés mais pas tous.  
 

La loi vise les services de la société de 
l’information, c.-à-d. « tout service presté 
normalement contre rémunération, à dis-
tance, par voie électronique et à la demande 
individuelle d’un destinataire du service». 
�Sont donc visés les services payants 
(commerce électronique) mais aussi les ser-
vices gratuits pour le destinataire mais dont 
le financement est assuré par la publicité. 

Le Protocole vise, dans ses considérants, 
tous les contenus présumés illicites sur 
l’Internet (pornographie enfantine, racisme, 

Ne sont pas visés par la loi les jeux de ha-
sard. 

                                                 
651 M.B., 17 mars 2003 entrée en vigueur le 27 mars 2003. 
652 M.B., 17 mars 2003 entrée en vigueur le 27 mars 2003. 
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infractions en matière de jeux de hasard, 
etc.). Cependant, dans le Protocole lui-même, 
l’accent est mis plutôt sur la pornographie 
enfantine. 
 
Le Protocole ne distingue pas les ISP selon 
qu’ils sont transporteurs ou hébergeurs. 

La loi distingue les activités de simple trans-
port, de fourniture d’accès aux réseaux, de 
stockage temporaire sous forme de cache et 
d’hébergement. 
 
Ces quatre types de prestataires intermédiai-
res ont tous une obligation : 

• d’informer promptement les autori-
tés judiciaires et administratives 
compétentes des activités illicites 
alléguées qu’ils constatent ou dont 
ils sont informés. 

• De communiquer à ces mêmes au-
torités, si elles en font la demande, 
l’identification des  destinataires de 
leurs services avec lesquels ils ont 
conclu un accord d’hébergement.  

 
Seuls les prestataires dont l’activité est le 
stockage temporaire de données et 
l’hébergement ont une obligation (faculté ?), 
dès qu’ils ont connaissance effective 
d’activités ou d’informations illicites allé-
guées, de prendre des mesures pour retirer 
les informations ou rendre l’accès à celles-ci 
impossible, à moins que le PR, préalable-
ment informé, n’ait donné d’autres instruc-
tions. 

La constatation d’un contenu suspect peut 
être faite soit par un ISP soit par un utilisateur 
- même de manière anonyme. Un formulaire 
standardisé (proposé par le point de contact 
judiciaire central) est prévu à cet effet. 
 

 

Une collaboration est instaurée avec les auto-
rités judiciaires via le point de contact judi-
ciaire central qui est chargé de vérifier si le 
contenu suspect  est présumé illicite. 

 

Pour un contenu présumé illicite (en général) :  
 
� Le point de contact judiciaire central 
transmet le dossier au parquet pour être traité 
ultérieurement. 
�L’association des ISP s’engage à suivre et 
à respecter les instructions données par ce 
point de contact de l’autorité judiciaire.  
 
Pour un contenu présumé illicite en matière 
de pornographie enfantine :  
 
�  Si le point de contact judiciaire estime 
qu’un contenu constitue une infraction en ma-
tière de pornographie enfantine, ce dernier en 
informe les ISP qui s’engagent alors à bloquer 
par tous les moyens dont ils disposent l’accès 

L’article 20 §3 de la 1ère loi du 11 mars 2003 
prévoit l’obligation pour le prestataire 
d’informer le Procureur du Roi dès qu’il a la 
connaissance effective d’une activité ou 
d’une information présumée illicite. En atten-
dant les instructions du PR, le prestataire 
peut uniquement prendre des mesures vi-
sant à empêcher l’accès aux informations. 
�Le Protocole ISPA prévoit que cette me-
sure ne puisse être prise par les ISP 
qu’après avoir été informés par le point de 
contact de l’autorité judiciaire de ce que le 
contenu constitue une infraction en matière 
de pornographie enfantine. 
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au contenu illicite si celui-ci est hébergé en 
Belgique, sauf si le point de contact en décide 
autrement.  
 
L’article 8 du Protocole prévoit son évaluation 
régulière, par l’instauration d’un rapport qui 
doit être adressé par le point de contact judi-
ciaire central et ISPA aux Ministres de la Jus-
tice et des Télécommunications tous les trois 
mois et d’une réunion d’évaluation qui doit 
avoir lieu à chacune de ces échéances. 
 

 

Le protocole ne prévoit aucune sanction. En cas d’infraction à la loi, différentes sanc-
tions sont prévues. 

  
 

 B) La loi du 11 mars 2003 sur certains 
aspects juridiques des services de la so-
ciété de l’information visés à l’article 77 
de la Constitution 
 

Pour un contenu présumé illicite en général : 
 
Si le contenu présumé illicite est hébergé à 
l’étranger, l’ISPA communique ce contenu à 
l’association des ISP du pays en question ou, 
à défaut, à l’ISP du pays concerné, sauf si le 
point de contact en décide autrement. (Art. 6 
du Protocole) 
 
� Le Protocole ne fait pas de distinction entre 
les pays membres de l’UE et les autres pays. 
� Le protocole ne prévoit pas de procédure 
particulière si le contenu est hébergé à 
l’étranger. Il faut donc se référer à la 
deuxième loi du 11 mars 2003. 

A l’inverse de la première loi du 11 mars 
2003 qui concerne les fournitures de servi-
ces dont le prestataire est établi sur le terri-
toire belge, celle-ci concerne les services 
fournis par un prestataire établi dans un des 
autres pays de l’Union Européenne. 
 
Pour simplifier, les articles 2 et 3 de cette loi 
prévoient une procédure de notification pré-
alable à l’Etat membre concerné. Si cet Etat 
ne prend pas les mesures nécessaires ou 
prend des mesures que l’Etat concerné es-
time insuffisantes, une autre procédure, plus 
complexe est applicable.   
 
En vertu d’un Arrêté d’exécution de la loi du 
11 mars 2003, il revient à la Direction géné-
rale du contrôle et de la médiation du SPF 
Economie d’entamer cette procédure. 
 
 

 
H.1.5. Elargissement du champ d’application du Protocole  

 
A l’avenir, le Protocole ISPA modifié concernera tant les contenus illicites que les in-
formations illicites constatés sur Internet : 

• Pornographie enfantine ; 
• Racisme, xénophobie; 
• Jeux de hasards ; 
• Pratiques de commerces déloyales ; 
• Spams ; 
• Droits liés à la protection du consommateur ; 
• Droits d’auteur ; 
• Etc. 
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H.1.6. Le système « guichet intégré des plaintes sur Internet » 
 
La mise en place d’un « guichet intégré des plaintes sur Internet »  se fait au sein de 
la FCCU qui assure la gestion du système.   
 
Dans le Protocole, ce guichet intégré remplace l’ancien point de contact judiciaire 
central de la FCCU et permet à l’utilisateur de signaler les contenus illicites qu’il 
constate sur Internet. 
 
Le « guichet intégré » permet aux informations d’être structurées et mises dans une 
base de données avec un système « back office » qui analysera ces informations en 
indiquant automatiquement de quelle catégorie d’infraction il s’agit. Une fois dans le 
système, ces mêmes informations sont transmises par voie automatique aux servi-
ces concernés selon leurs compétences propres (ex : la FCCU gérera les infractions 
reprises dans le code pénal et dans les lois spéciales. Le SPF Economie gérera les 
infractions économiques qui relèvent de sa compétence comme les spams ou les 
pratiques de commerce). 
 
Le guichet intégré de plaintes sur Internet n’est pas de nature à ralentir le travail mais 
bien le contraire celui-ci faisant office de dispatcher qui renverra automatiquement 
les plaintes vers les services concernés. En effet, un système de « button » est prévu 
par lequel l’utilisateur, en remplissant un formulaire standard, indique dans quelle 
catégorie d’infractions se retrouve les faits qu’il veut dénoncer.  
 
Grâce à ce mécanisme de « button », la FCCU (mais aussi les autres organismes et 
autorités) pourra travailler plus rapidement car certaines de ses ressources seront 
libérées pour des tâches plus urgentes (des dossiers plus graves que d’autres). 
 
La plus-value du « guichet intégré » notamment pour la FCCU réside en trois points : 
 

1. Meilleur traitement de l’information sans changer les procédures existantes ;  
2. Traitement plus rapide de l’information ;  
3. Gestion de l’information plus efficace (centralisation des plaintes avant le 

dispatching). 
 
Le guichet intégré de plaintes sur Internet est opérationnel depuis début 2007. Dé-
sormais, un nouveau site Internet dénommé http://www.ecops.be, permet aux utilisa-
teurs de dénoncer les sites Internet qui contiennent des informations présumées illici-
tes. 
 

H.1.7. Nouvelles modalités de collaboration et d’évaluation  
 
Certaines modalités de collaboration ont été simplifiées d’autres ont été rajoutées. 
C’est le cas par exemple, des modalités liées aux relations entre les autorités judi-
ciaires et les ISP’s belges, entre l’ISPA et ses membres ainsi qu’entre ceux-ci et les 
ISP’s hébergés à l’étranger. 
 
En ce qui concerne le processus d’évaluation, il est dorénavant prévu tous les deux 
ans.  
 

H.1.8. Ministres compétents supplémentaires  
 
Dans le Nouveau protocole, plusieurs ministres compétents en la matière sont 
concernés : 

• Le Ministre de la Justice; 
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• Le Ministre de l’Intérieur ; 
• Les deux Ministres qui ont les Télécommunications dans leurs compétences. 

 
 
H.1.9. Le texte du Protocole modifié  
 
Nous reproduisons ci-après le projet du nouveau Protocole ISPA tel qu’approuvé par 
le groupe de travail ISPA. 
 
Protocole de collaboration pour lutter contre 
les actes illicites sur l’Internet du … 

Samenwerkingsprotocol ter bestrijding van 
ongeoorloofd gedrag op het Internet van … 

Vu les dispositions du Code pénal et des lois 
pénales particulières ;  
 
Vu les dispositions du Code d’instruction cri-
minelle ;  
 
Vu les dispositions de la loi du 28 novembre 
2000 relative à la criminalité informatique ;  
 
 
Vu la loi du 11 mars 2003 sur certains as-
pects juridiques des services de la société de 
l'information ; 
 
Vu le code de bonne conduite adopté par 
l'Assemblée Générale des membres d'ISPA 
(Internet Service Providers Association), en 
particulier son point 3;   
 
 
Considérant que le développement de la so-
ciété de l'information offre de formidables 
potentialités ;  
 
Considérant que dans une société de l'infor-
mation, les libertés individuelles, en particu-
lier la liberté d'expression et la protection de 
la vie privée, doivent également être garan-
ties ;  
 
Considérant qu'il convient toutefois d'enca-
drer ce développement, notamment afin de 
protéger les citoyens, et en particulier les 
plus faibles d'entre eux, contre les abus ;  
 
 
Considérant en particulier que certaines in-
fractions pénales (pornographie enfantine, 
racisme, infractions en matière de jeux de 
hasard, escroquerie, etc.) acquièrent une 
dimension spécifique lorsqu'elles sont com-
mises via l'Internet, vu la circulation mondiale 
et « en temps réel » des informations véhicu-
lées par ce biais ;  
 
Considérant que la lutte contre la mise à dis-
position de certaines informations  illicites via 
l'Internet, en particulier celles de nature pé-

Gelet op de bepalingen van het Strafwetboek 
en van de bijzondere strafwetten; 
 
Gelet op de bepalingen van het Wetboek van 
Strafvordering; 
 
Gelet op de bepalingen van de wet van 28 
november 2000 inzake 
informaticacriminaliteit; 
 
Gelet op de wet van 11 maart 2003 betref-
fende bepaalde juridische aspecten van de 
informatiemaatschappij; 
 
Gelet op de gedragscode die door de alge-
mene vergadering van de leden van de ISPA 
(Internet Service Providers Association) 
goedgekeurd werd, in het bijzonder punt 3 
van deze code;  
  
Overwegende dat de ontwikkeling van de 
informatiemaatschappij enorme 
mogelijkheden biedt; 
 
Overwegende dat ook in een informatiemaat-
schappij de individuele vrijheden, in het bij-
zonder de vrijheid van meningsuiting en de 
bescherming van de persoonlijke levens-
sfeer, gewaarborgd moeten worden; 
 
Overwegende dat het echter gepast is deze 
ontwikkeling te omkaderen en dit in het bij-
zonder om de burgers, en vooral de meest 
zwakken onder hen, tegen misbruiken te be-
schermen; 
 
Overwegende in het bijzonder dat sommige 
strafrechtelijke inbreuken (kinderpornografie, 
racisme, overtredingen inzake kansspelen, 
oplichting, enz.) aan bijzonder belang winnen 
wanneer deze via het Internet begaan zijn, 
gelet op het mondiale verkeer "in real time" 
van de door dit middel voortgebrachte infor-
matie; 
 
Overwegende dat de bestrijding van de ter-
beschikkingstelling van bepaalde ongeoor-
loofde informatie via het Internet, in het bij-
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do-pornographique, raciste et xénophobe, est 
considérée comme une question prioritaire 
en Belgique ainsi qu'au niveau international 
et supranational, à la suite des initiatives pri-
ses notamment par les Ministres belges des 
Télécommunications et de la Justice ;  
 
 
 
Considérant que certaines informations illici-
tes, en particulier celles résultant des prati-
ques commerciales déloyales ou de spams, 
peuvent gravement porter atteinte à la 
confiance du consommateur sur Internet et 
par conséquent au développement du com-
merce électronique ; 
 
Considérant que les infractions commises via 
l'Internet peuvent être sanctionnées sur la 
base des dispositions du Code Pénal et des 
lois pénales particulières ; 
   
Que toutefois des difficultés existent en ce 
qui concerne la recherche de ces infractions; 
que les problèmes les plus importants dans 
la lutte contre la criminalité sur l'Internet sont 
le caractère transnational de l'Internet, le ca-
ractère immatériel des infractions et la né-
cessité impérieuse d'une réaction rapide ;   
 
Considérant qu'outre une collaboration inter-
nationale entre autorités compétentes, la col-
laboration avec les fournisseurs de services 
(Internet Service Providers, ISP) est à cet 
égard primordiale ;   
 
Considérant qu'au niveau international 
comme en Belgique, l'auto-réglementation 
est considérée comme instrument privilégié ; 
que, dans ce contexte, la grande majorité des 
ISP belges se sont regroupés au sein d'une 
fédération professionnelle dénommée ISPA ; 
que les membres de cette fédération ont 
adopté un code de bonne conduite qui pré-
voit que les ISP collaboreront avec le  
SPF Justice, le SPF Économie et le SPF In-
térieur en matière de lutte contre les informa-
tions illicites suivant les modalités définies 
dans un protocole de collaboration ;  
 
 
 
Considérant qu'une bonne collaboration entre 
les ISP et les services judiciaires, économi-
ques, financiers et policiers nécessite une 
communication rapide et efficace; que 
compte tenu de la spécificité de la matière, il 
est indiqué d'utiliser le canal de l'Internet 
comme moyen de communication ; que 
l'existence d'un point de contact central inté-

zonder van kinderpornografische, racistische 
of xenofobe aard, als een prioritaire aangele-
genheid beschouwd wordt zowel in België als 
op internationaal en supranationaal niveau, 
ten gevolge van de initiatieven die meer be-
paald door de Belgische Ministers van Tele-
communicatie en van Justitie genomen wer-
den; 
 
 
Overwegende dat sommige ongeoorloofde 
informatie, in het bijzonder ten gevolge van 
oneerlijke handelspraktijken of spam het ver-
trouwen van de consument in het Internet 
ernstig kan schaden en bijgevolg de ontwik-
keling van de elektronische handel; 
 
 
Overwegende dat de inbreuken begaan via 
het Internet op grond van de bepalingen van 
het Strafwetboek en van de bijzondere straf-
wetten bestraft kunnen worden; 
  
Dat er echter moeilijkheden bestaan wat de 
opsporing van deze inbreuken betreft; dat de 
belangrijkste problemen bij de bestrijding van 
criminaliteit op het Internet, het transnationale 
karakter van het Internet, het immateriële 
karakter van de inbreuken en de absolute 
noodzakelijkheid van een snelle reactie zijn;  
 
Overwegende dat naast een internationale 
samenwerking tussen bevoegde autoriteiten, 
de samenwerking met dienstenleveranciers 
(Internet Service Providers, ISP) in dit opzicht 
van het grootste belang is;  
 
Overwegende dat zowel op internationaal 
niveau als in België, zelfregulering als be-
voorrecht instrument beschouwd wordt; dat, 
in deze context, de grote meerderheid van de 
Belgische ISP's zich binnen een beroepsfe-
deratie die ISPA genoemd is, verenigd heb-
ben; dat de leden van deze federatie een 
gedragscode hebben goedgekeurd die voor-
ziet dat de ISP's met de FOD Justitie, de 
FOD Economie en de  
FOD Binnenlandse Zaken zullen samenwer-
ken inzake de bestrijding van ongeoorloofde 
informatie volgens de in een samenwer-
kingsprotocol omschreven 
modaliteiten; 
 
Overwegende dat een goede samenwerking 
tussen de ISP’s en de gerechtelijke, econo-
mische, financiële en politionele diensten een 
snelle en efficiënte communicatie vereist; dat 
rekening houdende met de eigenheid terza-
ke, het aangewezen is het internetkanaal te 
hanteren als communicatiemiddel; dat het 
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gré (Website : http://www.ecops.be) mis en 
place par les autorités fédérales, compétent 
pour tous les contenus illicites sur Internet, 
est la méthode la plus appropriée pour at-
teindre une communication rapide et efficace 
; que s'agissant de lutter contre les infrac-
tions commises via l'Internet, ce point de 
contact doit être un point de contact général 
intégré qui examine les dénonciations des 
contenus et pratiques illicites et les transmet 
aux instances compétentes.    
 
 
 
 
ENTRE ISPA BELGIUM ASBL,  
 ET LES MINISTRES COMPETENTS EN 
MATIERE DE JUSTICE, D’AFFAIRES INTÉ-
RIEURES ET DE 
 TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
 
1. Le présent Protocole remplace le Proto-
cole de collaboration pour lutter contre les 
actes illicites sur l'Internet signé le 28 mai 
1999 par le Ministre des Télécommunica-
tions, le Ministre de la Justice et le Président 
de l’ISPA Belgium. Afin de lutter contre la 
présence d’informations illicites sur Internet, il 
a été convenu d’approuver les principes de 
collaboration suivants entre les ISP et le 
« point de contact intégré » (Website : 
http://www.ecops.be) : 
 
 
Dans le présent protocole, l’on entend par 
« informations illicites » tout type de contenus 
ou de pratiques illicites diffusés via les servi-
ces de la société de l'information. Sans que 
cette liste soit exhaustive, il s’agit principale-
ment d’informations de nature pédo-
pornographique, raciste ou xénophobe, et 
d’informations qui servent à commettre des 
infractions tant aux pratiques commerciales 
loyales ou aux droits du consommateur 
qu’aux droits économiques de tierces parties 
tels que les droits d’auteur, et le spam.   
 
 
Les instances compétentes évoquées dans le 
présent protocole sont les instances judiciai-
res et administratives belges compétentes en 
matière de recherches et  poursuites des in-
fractions.  
 
2. Les responsabilités des ISP sont détermi-
nées conformément à leurs obligations léga-
les.  
 
En outre, l'objectif n'est pas que l'ISP passe 

bestaan van een centraal geïntegreerd meld-
punt (Website : http://www.ecops.be), be-
voegd voor alle ongeoorloofde inhoud op In-
ternet, opgericht binnen de schoot van de 
federale overheden, de meest aangewezen 
methode is om een snelle en efficiënte com-
municatie te bereiken; dat, vermits het om de 
bestrijding van de inbreuken begaan via het 
Internet gaat, dit meldpunt een algemeen 
geïntegreerd meldpunt is dat aangiftes van 
ongeoorloofde inhoud en praktijken beoor-
deelt en doorstuurt naar de bevoegde instan-
ties.  
 
 
 
TUSSEN ISPA BELGIUM VZW  
EN DE MINISTERS BEVOEGD VOOR JUS-
TITIE, BINNENLANDSE ZAKEN EN TELE-
COMMUNICATIE 
 
 
 
1. Ter vervanging van het vorige Samenwer-
kingsprotocol ter bestrijding van ongeoorloofd 
gedrag op het internet dat op 28 mei 1999 
werd ondertekend door de Minister van Tele-
communicatie, de Minister van Justitie en de 
Voorzitter van ISPA Belgium, wordt overeen-
gekomen de volgende samenwerkingsbegin-
selen tussen de ISP's en het "geïntegreerd 
meldpunt" goed te keuren teneinde de aan-
wezigheid van ongeoorloofde informatie op 
het Internet te bestrijden (Website : 
http://www.ecops.be): 
 
Onder ongeoorloofde informatie wordt in dit 
protocol verstaan iedere vorm van ongeoor-
loofde inhoud of praktijken die via de dien-
sten van de informatiemaatschappij wordt 
verspreid, hierin begrepen, maar niet beperkt 
tot informatie van kinderpornografische, ra-
cistisch of xenofobe aard, alsook informatie 
waarmee een inbreuk wordt gepleegd op de 
eerlijke handelspraktijken of de rechten tot 
bescherming van de consument alsook de 
economische rechten van derde partijen zo-
als auteursrechten,  alsook spam.  
 
 
Onder bevoegde instanties wordt in dit proto-
col verstaan de gerechtelijke en administra-
tieve instanties die in België bevoegd zijn 
voor het opsporen en vervolgen van strafbare 
daden. 
 
2. De verantwoordelijkheden van de ISP’s 
kunnen niet verder reiken dan de wettelijke 
verplichtingen. 
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activement Internet au crible afin d'y repérer 
des éventuels contenus illicites. Il n'appar-
tient pas aux ISP de vérifier et de qualifier 
tout contenu mis à disposition du public par 
l'Internet, que ce soit par ses propres ser-
veurs ou via les serveurs d'autres ISP.  
 
 
Ce n'est que si l'ISP constate un contenu 
présumé illicite ou qu'un utilisateur attire son 
attention sur ce type d’information, que l'ISP 
signalera cette information au point de 
contact intégré  (Website : 
 http://www.ecops.be). 
 
 
3. L’utilisateur de l’Internet ou l’ISP peut si-
gnaler l’information présumée illicite  au point 
de contact intégré via une page Internet sé-
curisée (Website : http://www.ecops.be) qui 
permet d’effectuer un signalement qui est 
automatiquement redirigé vers le point de 
contact intégré. Via leur site Internet, les ISP 
assurent la publicité de ce point de contact 
intégré ainsi que de l’adresse électronique à 
laquelle les dénonciations peuvent être en-
voyées.  
 
4. Le point de contact envoie un accusé de 
réception de la dénonciation à l’utilisateur ou, 
le cas échéant, à l’ISP, au plus tard le jour 
ouvrable suivant, sauf si la dénonciation a été 
faite de manière anonyme.  
 
 
Cet accusé de réception est adressé par 
courrier électronique ou par télécopieur et 
indique uniquement que l'information a bien 
été reçue (avec indication de la date et de 
l'heure). 
 
5. Le point de contact intégré décide de la 
prise en considération de l’information pré-
sumée illicite. Si le point de contact intégré 
estime qu'il ne s'agit manifestement pas 
d'une information illicite, celle-ci ne sera pas 
prise en considération.  
 
6. Si le point de contact intégré prend en 
considération les informations signalées, le 
dossier est transmis aux instances compé-
tentes pour être traité ultérieurement.  
 
Les références permettant d'identifier les in-
formations illicites sont communiquées le cas 
échéant à l'ISP concerné.  
 
 
Si les références concernent plus d’un ISP, 
elles seront, le cas échéant, également 

Bovendien is het niet de bedoeling dat de ISP 
op een actieve wijze het Internet gaat na-
speuren op mogelijk ongeoorloofde inhoud. 
Het is niet aan de ISP's de inhoud, die aan 
het publiek ter beschikking wordt gesteld 
door het Internet, te onderzoeken en te kwali-
ficeren, hetzij door zijn eigen servers of via 
de servers van andere ISP's.  
 
 
Slechts indien de ISP een ongeoorloofd ver-
onderstelde inhoud vaststelt of indien een 
gebruiker zijn aandacht op dergelijke informa-
tie vestigt, zal de ISP deze informatie aan het 
geïntegreerde meldpunt melden (Website : 
 http://www.ecops.be) . 
 
 
3. De internetgebruiker of de ISP kan de on-
geoorloofd veronderstelde informatie aange-
ven aan het geïntegreerde meldpunt via een 
beveiligde melding-webpagina (Website : 
http://www.ecops.be) die automatisch toe-
komt op het geïntegreerde meldpunt. De 
ISP’s verzekeren via hun website de ken-
baarheid van dit geïntegreerde meldpunt 
evenals van het elektronische adres tot wie 
de aangiften gericht kunnen worden. 
 
 
4. Het meldpunt zendt ten laatste op de 
eerstvolgende werkdag een ontvangstmel-
ding aan de internetgebruiker, of in voorko-
mend geval aan de ISP, met betrekking tot 
zijn aangifte, behalve wanneer de aangifte op 
anonieme wijze werd gedaan. 
 
Deze ontvangstmelding gebeurt via E-mail of 
telefax en duidt slechts aan dat de melding in 
goede orde ontvangen werd (met datum- en 
tijdsindicatie). 
 
 
5. Het geïntegreerde meldpunt beslist over 
het in overweging nemen van de ongeoor-
loofd veronderstelde informatie. Dit zal niet 
het geval zijn indien het geïntegreerde meld-
punt oordeelt dat het duidelijk niet om een 
ongeoorloofde informatie gaat. 
 
6. Indien het geïntegreerde meldpunt de ge-
melde informatie in aanmerking neemt, wordt 
de zaak doorverwezen naar de bevoegde 
instantie voor verdere afhandeling. 
 
De verwijzingen die het mogelijk maken de 
ongeoorloofde informatie te identificeren 
worden desgevallend aan de desbetreffende 
ISP gemeld. 
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transmises à l’ISPA. La coordination entre les 
différents ISP se fera cependant via les ins-
tances compétentes qui assument entière-
ment la supervision et la responsabilité de 
l’intervention. Le rôle de l’ISPA consistera à 
communiquer directement les références à 
tous ses membres et permettre à l’instance 
compétente de trouver les bons contacts au-
près des autres ISP. 
 
Si les références mènent vers un ISP établi à 
l’étranger qui héberge des informations illici-
tes, l’ISPA, à la demande du point de contact 
intégré, transmet le plus rapidement possible 
ces informations à l'association des ISP du 
pays concerné si une telle association existe 
ou, à défaut, à l'ISP concerné si ce dernier 
est clairement identifiable.  
 
 
7. Les ISP s’engagent à collaborer avec les 
instances compétentes et à se conformer aux 
instructions de ces dernières, conformément 
à la législation. 
 
8. L'application du présent protocole de col-
laboration fait l'objet d'une évaluation régu-
lière par toutes les parties concernées.  
 
Tous les deux ans, le point de contact intégré 
et l’ISPA adressent un rapport d'activité et 
d'évaluation relatif à l'application du présent 
protocole aux Ministres ayant les télécom-
munications dans leurs attributions et au Mi-
nistre de la Justice.  
 
Sur la base de ces rapports, à chacune de 
ces échéances, une réunion d'évaluation est 
organisée entre les signataires du présent 
protocole ou leurs représentants.   
 
9.Les parties signataires du présent protocole 
s'engagent à en promouvoir les principes au 
niveau national et international.   
 
 
Fait à Bruxelles, le … 
 
Pour ISPA BELGIUM, le Président 
 
Le Ministre de la Justice  
 
Les Ministres compétents en matière de Té-
lécommunications  
 
Le Ministre de l’Intérieur 
 

Indien de verwijzingen meer dan 1 ISP be-
treffen, worden ze het desgevallend ook ge-
meld aan ISPA. De coördinatie tussen de 
verschillende ISP’s zal echter door de be-
voegde instantie blijven gebeuren die te allen 
tijde het overzicht en de verantwoordelijkheid 
van de interventie blijft behouden. De rol van 
ISPA zal erin bestaan de verwijzingen on-
middellijk mee te delen aan al haar leden en 
de bevoegde instantie te helpen de juiste 
kontakten te vinden bij de andere ISP’s. 
 
Indien de verwijzingen leiden naar een duide-
lijk identificeerbare in het buitenland geves-
tigde ISP die ongeoorloofde informatie her-
bergt, deelt ISPA, op vraag van het geïnte-
greerde meldpunt, binnen zo kort mogelijke 
tijd deze informatie mee aan de vereniging 
van de ISP's van het betrokken land als een 
dergelijke vereniging bestaat of, bij het ont-
breken hiervan, aan de betrokken ISP. 
 
7. De ISP’s verbinden zich ertoe met de be-
voegde instanties samen te werken, en zich 
aan hun instructies te houden, in overeen-
stemming met de wetgeving. 
 
8. De toepassing van dit samenwerkingspro-
tocol maakt het voorwerp uit van een regel-
matige evaluatie door alle betrokken partijen. 
 
Om de twee jaar sturen het geïntegreerde 
meldpunt en ISPA een verslag over de activi-
teiten en de evaluatie betreffende de toepas-
sing van dit protocol naar de Ministers die de 
Telecommunicatie onder hun bevoegdheid 
hebben en naar de Minister van Justitie. 
 
Op grond van deze verslagen, op elk van 
deze vervaldagen, wordt er een evaluatiever-
gadering tussen de ondertekenaars van dit 
protocol of hun vertegenwoordigers georga-
niseerd. 
 
9. De ondertekenende partijen van dit proto-
col verbinden zich ertoe de beginselen op 
nationaal en op internationaal vlak te bevor-
deren.  
 
Opgemaakt te Brussel, op … 
 
Voor ISPA BELGIUM, de Voorzitter 
 
De Minister van Justitie 
 
De Ministers bevoegd voor 
 Telecommunicatie 
 
De Minister van Binnenlandse Zaken 

 




